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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 3 mars. 

,, [TE.—DOUBLE DÉCLARATION. — CHOSE JUGÉE.—CONTRARIÉTÉ 

JUGEMENT — RÈGLEMENT DE JUGES SUBSIDIAIREMENT PRÉ-
PI. 

Mt
. __ m DE NON-RECEVOIR. 

I n jugement de déclaration de faillite ne peut avoir l'auto-
. . de la chose jugée quant à la juridiction qui doit connaî-
tre exclusivement des opérations de la faillite, contre un créan-
ce qui était resté complètement étranger à ce jugement.Con-
! ruminent, il ne fait point obstacle à ce que la faillite du 

M individu soit déclarée devant un autre Tribunal, si ce 
l it uiial, d'après les faits qu'il constate et apprécie, pense 
Mie la l'ail l i »e dont il est saisi est distincte de celle précé-
lemment déclarée. La raison qui fait écarter l'exception de 
,:: se jugée dans ce cas exclut également le moyen tiré de la 
intrariétë de décision, cette contrariété ne pouvant exister 

Paprès l'article 504 du Code pénal qu'autant que les jugemens 
sont rendus entre les mêmes parties. 

Rejètencé sens du pourvoi du sieur S'bi'le, au rapport de 
M. le conseiller Pataille et contre la plaidoirie de M* Bosviel. 

iprèi ce rejet, la Cour a statué ainsi qu'il suit sur une de-
mande en règlement déjuges formée subsidiairement au pour-
voi en cassation : 

• Attendu que le rejet qui vient d'être prononcé rend sans 
olijcila demande subsidiaire en règlement de juges qui tend 
à laire statuer sur la même contestation, 

» Déclare ladite demande non-recevable. » 

ÉTRANGER. — TRIBUNAUX FRANÇAIS. COMPÉTENCE. 

In étranger est-il justiciable des Tribunaux de France pour 
feéculion de ses engagemens euvers un Français? 

Les sommes dues en France à un Etat étranger sont-elles 
saisissabies par son créancier français? 

Telles sont les importantes questions que soulevait le pour-
voi de M. Mon, ancien ministre d'Espagne, contre un anêt de 
la Cour royale de Pau qui les a résolues affirmativement. La 
chambre des requêtes a renyoyé la discus:ion à des débate con-
'radictoires devant la chambre civile, en prononçant l'admis-
sion du pourvoi au rapport de M. le conseiller Troplong, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-générel Delangle: 
Plaidant, M* Gatine. 

MAITRE, — PRÉPOSÉ. — DOMMAGE. — RESPONSABILITÉ. 
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l'article 1584 du Code 
censure de la Cour de 

vente, puisqu'il dispose que les immeubles vendus passent à 
1 acquéreur sans aucune charge, à raison des dot, reprises et 
conventions matrimonial de la femme; 

» Attendu que la purge de celte hypothèque légale en en-
traîne nécessairement l'extinction aux termes de l'art. 2180, 

» Attendu qu'une hypothèque éteinte ne peut plus produire 
aucun effet, et que ce serait lui eu donner un que d'admettre 
son influence sur la distribution du prix, qui n'est que la re-
présentation d'immeubles purgés de cette hypothèque, et qui 
ne doit être attribuédans l'ordrequ'aux créanciers qui ont con-
servé leurs droits hypothécaires ; 

» Attendu, d'ailleurs, que la purge de l'hypothèque légale 
ainsi effectuée est complète et absolue tant sur le prix qui rem-
place les immeubles que sur les immeubles eux-mêmes; que 
c'est là ce qui résulte expressément de l'article 2195 précité, 
qui, après avoir déclaré que les immeubles p ssent à l'acqué-
reur affranchi des droits de la femme, ne réserve à celle ci 
qu'un recours contre son mari ; 

» Que si ce même article s'occupe, dans ses dispositions ul-
térieures, de lui en assurer un sur le prix en déterminant quel 
rang elle doit avoir dans l'ordre, ce n'est que pour le cas où 
une inscription aurait été prise en son nom, d'où la consé-
quence nécessaire que le législateur a entendu faire dépendre 
l'exercice de l'hypothèque légale de la femme sur le prix des 
immeubles du mari de l'existence même de cette inscription ; 

» Attendu, en fait, qu'il est constaté par l'arrêt que les ad-
judicataires des immeubles du sieur Vabre avaient purgé les 
hypothèques légales dont ils étaient grevés, et que la dame 
Vabre n avait pris aucune inecription dans le délaide la loi 
pour conserver son hypothèque légale sur les biens de son 
mari ; 

» Que cependant l'arrêt attaqué a admis ladite dame Vabre 
à exercer cette hypothéqua légale sur le prix des immeubles 
adjugés ; 

» Qu'on jugeant ainsi, la Cour royale de Montpellier a faus-
sement interprété et appliqué l'article 2135, et expressément 
violé lés articles 2131, 2193,2194 et 2195 du Code civil ; 

» fiasse l'arrêt de la Cour royale de Montpellier, du 29 avril 
1845 (Affaire Vabre contre Vabre.) 

Bulletin du 3 mars. 

BILLETS A ORDRE. — DONATION propter nuptias. — CRÉANCIERS. 

— RÉVOCATION. 

L'avantage consenti par un tiers à l'un des époux en consi-
dération de son mariage, sous forme de billets à ordre, doit, 
sur la demande des créanciers du souscripteur, être frappé 
d'annulation, lorsqu'il est constant qu'nu moment où il a été 
fait, eeiui-ci était en état d'il; solvabilité, et qu'elle a eu lieu 
dès lors à leur préjudice. 

Il n'est pss besoin, en pareil cas, que les créanciers prou-
vent.qu'il y a eu fraude de la part des époux ou de l'un d'eux. 

Cette question diffère de celle résolue hier par la même 
chambre (voir la Gazette des Tribunaux du 3 mars), en ce 
que, dans l'espèce particulière, il s'agissait d'un avantage fait 
non par un père à l'un de ses enfans, mais par un étranger, 
et qu'en o rtre, quoique consenti propter nuptias, cet avantage 
n'avait ni la forme, ni le caractère, et ne pouvait, en consé 
quence, produire les effets d'une donation par contrat de ma-
riage. 

Cassation au rapport de M. le conseiller Lavielle et sur les 
conclusions conformes de» M. l'avocat-général Delangle, du 
pourvoi dirigé contre un arrêt de la Cour de Grenoble du 3 
février 1842. (Affaire Boissat Colomb de Batines). — Plaidans, 
M es Bonjean et Millet. 

CHEMINS DE FER. 

— PRIVILÈGE. 

ENTREPRISE DE TRANSPORT DE VOYAGEURS. 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. FORCE MAJEURE. 
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* Juge au i apport de M. le conseiller de Beauvert, et 

l'avocat-général Delapal-
(Rejet du pourvoi du sieur Gia-

i pa r 

L'arrêté préfectoral qui enjoint à une compagnie concession 
naire d'un chemin de 1er de laisser accès, avec libre concur-
rence, à toutes les voitures de transport de voyageurs qui 
veulent pénétrer dans la gare, étant pris dans les limites des 
pouvoirs de l'administration et nécessairement obligatoire, il 
en résulte que la compagnie ne peut être tenue à des domma-
ges-intérêts envers une entreprise spéciale, à raison de l'in-
exécution du privilège exclusif qu'elle lui aurait concédé. 

La compagnie, dans ce cas, est protégée par l'article 1148 
du Code civil, suivant lequel il n'y a btu à aucuns domma-
ges-intérêts lorsque, par suite d'une force majeure ou d'un 
cas fortuit, le débiteur a été empêché de remplir son obliga-
tion. 

Cassation, au rapport de M. Gauthier, d'un arrêt de la Cour 
de Colmar du 6 juin 1844 (affaire de la compagnie du chemin 
de fer de Strasbourg à Baie contre G' os) ; conclusions de M. 
l'avocat-général Delangle ; pla dant, M' Moreau. 

On sait qu'un arrêt de la Cour de Nîmes du 11 mai 1843 
(Journal du Palais, t. 2, 1843, p. 185) a déclaré nulle la 
concession, par une compagnie, à une entreprise de trans-
port du droit exclusif de pénétrer dans la gare pour y ame-
ner ou recevoir des voyageurs et des bagages, et que des clau-

i ses prohibitives de pareilles concessions sont maintenant in-
é.-ées d*i:s le cahier des charges. 

déjà mère de quatre enfans, elle ne pouvait se méprendre 

sur le caractère des douleurs qui commençaient à l'attein-

dre. 

Le lundi 23 novembre, sentant bien que le terme était 

arrivé, elle simula une chute qui la forçait à garder la 

chambre. Une voisine, la femme Lacan, s'étant présentée 

pour lui donner ses soins, elle l'éloigna tant qu'elle put. 

Enfin un bruit pareil à la chute d'un corps sur le plan-

cher et des vagissemens d'enfant s'étant fait entendre, 

cette voisine accourut dans la chambre, vit un enfrint 

dans une terrine près de laquelle était l'accouchée. Com-

mt; elle appelait du sf cours, celle-ci lui dit : « Au moins, 

si l'on vous interroge, dites que je me suis fait mal. » La 

femme Lacan recueillit le nouveau-né avec précaution. 

C'était un enfant mâle, venu à terme et parfaitement 

constilué. La femme Gibert, accoucheuse, fut appelée, et 

la femme Lacan lui confia l'enfant, en lui faisant part des 

mauvaises intentions qu'elle supposait à la mère. Quand 

on lui présenta son enfant, la femme Fournaire le re-

poussa durement. Bientôt l'accoucheuse ayant remarqué 

diverses contusions sur le corps de l'enfant, défendit ex-

pressément de le remettre à sa mère. Cependant celle-ci 

obtint à plusieurs reprises que l'enfant lui fût remis. 

ici l'acte d'accusation rend compte des diverses re-

marques faites par les personnes présentes touchant la 

manière brusque avec laquelle la femme Fournaire s'em-

parait de son enfant et le ferrait entre ses bras. 

Le surlendemain, la garde-couche étant sortie pendant 

quelques instans, laissant la femme Fournaire seule avec 

son enfant couché dans le berçeau, trouva à «a rentrée 

l'enfant enveloppé d'un grand châle et immobile. Elle 

CEtit d'abord qu'il dormait ; bientôt, cependant, elle lui 

passa la main eur le visage, et, le sentant glacé, elle ap-

porta de la lumière : l'enfant était mort. 

La femme Fournaire à laquelle la garde-couche témoi-

gna énergiquement ses soupçons, se contenta de lui ré-

pondre sans verser une larme : « Que voulez-vous que 

j'aie fait à mon enfant ? je ne lui ai rien fait. » L'accou-

cheuse étant arrivée et ayant déshabillé le cadavre, cons-

tata autour du cou plusieurs empreintes de pression, rap-

prochées! et se terminant par des excoriations. Ces emp- ein-

tes quj, au dire de tous ceux qui avaient assisié à la toilette 

de l'enfant, n'existaient j as encore le ma'in, parurent 

d'une nature si grave, que l'accoucheuse crut devoir don-

ner l'éveil à la justice. M. le juge ci'instruction se trans-

port au domicile de la femme Fournaire, accompagné de 

deux docteurs-me Jecios. Ceux-ci, après avoir procédé 

à l'autopsie, ainsi qu'à la vérification extér eure du cada-

vre, n'ont pas hésité à conclure que la mort de l'enfant 

élait le résultat de la violence et d's ne forte pression 

< xercée sur le cou, qui a déterminé l'asphyxie. 

Depuis le moment de l'accouchement, le sieur Four-

naire, mari de l'accusée, n'était entré qu'une fois dans la 

chambre de sa femme, et il en était porti après une ? cène 

violente, à la suite de laquelle il avait annoncé sou inten-

tion de n'y plus reparaître. 

L'accusée s'est constamment rei fermée dans un sys-

tème de dénégations absolues ; elle a toujours soutenu 

que ses couches l'avaient surprise à la suite d'une chule 

éprouvée le matin. Elle nie avoir fait à qui que ce soit des 

propositions d'avortem? nt, et se dit entièrement étrangère 

à la mort de son enfant. 

C'est à raison des faits ci-dessus que la femme Four-

naire comparaissait devant la Cour d'assises. 

L'accusée est âgée de trente ans ; sa figure n'offre rien 

de remarquable. Elle est entièrement vêtue de noir, et ne 

cesse de verser des larmes. 

M. le président procède à son interrogatoire. La femme 

Fournaire avoue ses relations adultères, mais persiste à 

soutenir qu'elle n'a point donné la mort à son enfant. 

Cette mort doit être attribuée, suivant elle, à la ehute 

qu'elle lit au moment de l'accouchement. 

Les témoins entendus reproduisent ks faits retracés 

p'us haut 

La femme Lacan rapporte les soupçons qu'elle avait 

conçus sur les mauvaises intentions de la femme Four-

naire à l'égard de son enfant, et ce propos si grave par 

faisable, nel'dcoutez pas! » Nous nous quittâmes, et je ne 

l'ai plus revue depuis. -
L'accusée, interpellée de s'expliquer sur cette déposi-

tion, répond qu'il est bien vrai qu'elle s'est adressée a 

cette sage-femme pour faire vérifier sa grossesse ; mais 

elle nie lui avoir fait part du dessein de se débarrasser 

de son enfant. 
Le témoin persiste de la manière la plus positive dans 

son affirmation à cet égard. 

M. Massot, premier avocat-général, a soutenu avec une 

éloquente énergie l'accusation. 
M" Bertrand, avocat, a, dans une remarquable plaidoi-

rie, présenté la défense de la femme Fournaire ; sprès 

avoir cherché à émettre des doutes sur les conclusions 

des hommes de l'art touebant les causes de la mort de 

l'enfant, qui, d'après la défense, pourrait être attribuée 

aux lésions produites à la tête par une chute sur le plan-

cher au moment de l'accouchement, M' Bertrand se de-

mande si le fait lui-même, qui d'après les docteurs a oc-

casionné la mort, ne pourrait pas avoir pour auteur, au 

lieu de l'accusée, la mère de celle-ci, arrêtée avec elle 

dans les premiers momens de l'instruction et mise en li-

berté depuis. Le défenseur se borne à livrer ces doutes 

et cette possibilité à l'appréciation de MM. les jurés, et 

termine en repoussant les diverses charges présentées 

coctre sa cliente par le ministère public. 

Après de vives répliques de M. l'avocat-général et du 

défenseur, et le résumé de M. le président, le jury entre 

dans la salle des délibérations ; il en sort peu de temps 

après, rapportant un verdict affirmatif sur toutes les 

queslions, mais avec circonstances atténuantes. 

Par suite de cette déclaration, la femme Méric Four-

naire est condamnée par la Cour aux travaux forcés à 

perpétuité avec.exposiiion. 

L'accusée se retire en proie à la plus vive douleur et 

sans proférer une parole. 

JIÎST ÏC i; cm MI rvELLC 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Audience du 3 février. 
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COUR D'ASSISES DE L'HÉRAULT (Montpellier.). 

(Correspondance particulière de la Gasctte det Tribunaux.) 

Présidence de M. Moureau, conseiller. 

Audience du 24 février. 

ACCUSATION D'INFANTICIDE CONTRE «NE FEMME MARIÉE. 

Cette affaire, la plus importante de la session, avait at-

tiré au Palais-de-Justice un grand concours d'auditeurs. 

L'étrangeté du crime imputé à l'accusée, mère déjà de 

quatre enfans, et appartenant à la classe élevée de !a so-

ciété, motivait c* ite curiosité. Voici l'analyse des f&its 

résultant de l'acte d'accusation : 

Depuis plus de deux ans, la femme Meric, épouse 

Fournaire, vivait à Cette, éloignée de son mari, que des 

affaires commerciales retenaient en Algérie. Sa conduite 

élait loin d'être régulière. Elle < ntrettnait des relations 

coupables qui, vers le mois de mars dernier, amenèrent 

une grossesse. Dès ce moment la pensée d'un avortement 

ne cessa de la préoccuper, et, après avoir fait à plusieurs 

sages-femmes de Cette ou de Montpellier de.i proposi-

tions qui ne fu:<ent point acceptées, elle se détermina à t,e 
rendre à Alger auprès de sou nwri pour lâcher de lui 

donner le change sur sa faute ; elle espérait le tromper 

en simulant, uno couche avaot terme. Dans les premiers 

ji >urs du mois de juin elle partit en effet pour l'Afrique, 

où elle séjourna quelque temps avec son mari. Vers le 

mois de septembre les épi ux retournaient à Cette. Six 

moia ne s'étaient pas écoulés depuis leur réunion, et déj-» 

la femme Fournaire sentait que le terme de sa grossesse 

al'àit arriver. Elle n'avait pourtant fait aucun préparalif 

pour les vêtemens de son enfaut ; le matin même de l'ac-

couchement rien n'était disposé par elle, et c pendant, 

elle tenu au moment de l'accouchement : « Au moins, si 

l'on vous questionne, dites que je me suis fait mal. » 

La fille Lacan déclare, qu'avertie par sa mère de sur 

veiller les actions de la femme Fournaire après ses cou-

ches, elle l'a vu étreindre avec force l'enfant contre son 

rein. Le 25 novembre, elle s'est aperçue que l'enfant était 

mort au moment où l'accusée feignait de l'allaiter. Etant 

sorlie un instant de la chambre, elle trouva l'enfant dans 

le berceau, et comme elle allait relever le linge qui le re-

couvrait, l'accusée lui dit de ne pas le toucher, qu'il dor-

mait. Cependant la fille Lacan ayant voulu s'assurer que 

l'enfant ne respirait plus, lui passa la main sur la figure, 

et s'aperçut qu'elle élait glacée. 

MM. les docteurs Vailhé et René sont appelés, et dé-

clarent que d'après l'inspection de l'état du cadavre et 

des traces de lésion existant au cou de l'enfant, sa mort 

doit être attribuée à l'asphyxie par strangulation. Ils ne 

pensent pas que les légères contusions occasionnées à 

l'enfant lors de l'accouchement aient pu entrer pour rien 

dans la cause de cette mort. 

La femme Brun, sage femme à Cette, rapporte qu'un 

jour, qui remonterait au sixième mois avant l'accouche-

ment, l'accusée est venue la trouver, lui a fait part de sa 

grossesse et de l'embarras cruel dans lequel elle la mettait 

à cause de l'absence de son mari; et lui a demandé si elle 

ne pourrait pas la tirer de cette position. Le témoin, com-

prenant sa pensée, lui répondit : « Ni pour or ni pour ar-

gent, je ne ferai ce que vous désirez. » 

La nommée Pouderoux, sage-femme à Montpellier, dé-

pote d'un fait à peu près semblable. 

Uo jour, dit-elle, l'accusée, conduite par sa bel! -sœur, 

vint chez moi ; comme je lui dis qu'elle était enceinte 

« Je suis une femme perdue, s'écria aussitôt l'accusée ; 

mon mari est absent depuis plus d'un an... n'y aurait-il 

pas moyen rie faire pétir l' enfant ? » Je lui répondis que 

pour tout aumonde je ne consentirais à l'aider dans cette 

criminelle pensée, et je lâch <i de la calmer en lui offrant 

de la recevoir cbtz moi pour faire ses couches secrète-

ment. Pendant cette entrevue, sa belle-sœur, qui était 

restée en dehors, me criait de temps en temps : « Au 

moins, si elle vous demande quelque chose qui u'ett pas 

I" CONSEIL DE GUERRE DE PARIS. 

Présidence de M. Lelouthere!, colonel du 21 e de ligne. 

Audiences des 2 et 3 mars. 

COUPS DE SABRE. — BLESSURES GRAVES FAITES A DES HABI-

TANS. 

Cinq voltigeurs du 23' régiment d'infanterie, les nom-

més Pellerin, Didier, Petit, Gredat etCarriven, sont ame-

nés devant le Conseil sous l'accusation de blessures gra-

ves sur plusieurs habitans de Saint-Denis. Cette affaire, 

qui, pendant la soirée du 3 janvier, avait mis en émoi 

tout uu quartier de Saint-Denis, avait amené à i'audience 

un concours inaccoutumé d'habitans de cette ville et de 

militaires de la garnison. Sur la plainte dressée par l'au-

torité municipale, M. le lieuteuant-général Sébastiani 

avait ordonné d'urg aice une enquête prénlable et extra-

judiciaire qui fut confiée aux soi s de M. le commandant 

Courtoi.-a'Hurbal, rapporteur près le 1" Conseil de 

guerre. P<tr suite de cette enquête les cinq prévenus ont 

été traduits devant le Conseil de guerre. 

A l'ouverture) de l'audience le greffier du Conseil a 

donné lecture de toutes les pièces de cette volumineuse 

information, de laquelle sont résultés les laits suivans : 

Le 3 janvier, les voltigeurs Pellenn, Didier, Petit, Gre-

dat et Carriven, tous armés de leurs sabres, étaient atta-

blés dans une aubi rge de Sîint-Deais, où ils firent une 

dépense assez considérable ; vers neuf heures du soir, 

ayant déjà manqué à l'appel, ils songèrent à rentrer dans 

leur caserne située au fort de l'Est, mais ils ne payèrent 

pas la dépense qu'ils avaient faite. Eu sortant de l'au-

berge, ils passèrent devant la boutique d'un coiffeur nom-

mé Escroquant, auquel ils cherchèrent dispute. Petit, 

l'un de j voltigeurs, menaça de son sabre ce coiffeur, qui 

rentra dans sa maison et ferma la porte de sa boutique. 

Un peu plus loin, un jeune homme était arrêté près d'un 

mur, Pellerin lui intime l'ordie de s'éloigner, mais cou-

ine il ne bougeait pas, Pellerin le poussa violemment, et 

voulant, disait-il, le mettre à la raison, dégaina son sabre 

et se précipita sur lui pour l'en frapper; heureusement un 

autre citoyen vint au secours de son camarade et l'arra-

cha aux violences dont il allait être victime. 

Tous les deux se réfugièrent dans un cabaret dont la 

porte se trouvait ouverte. Ce fut alors que les cinq volti-

geurs tirèrent leurs sabres et se lancèrent comme des fu-

rieux sur la porte du cabaret. Les buveurs qui étaient à 

l'inUrieur refusant d'ouvrir, les coups redoublèrent con-

tre la devanture de ia boutique, le châssis fut brisé et de 

nombreux carreaux volèrent en éclais. Après ces violen-

ce*, les soldats s'éloignèrent ; la maîtresse du logis n'en-

tendant plus rien et les croyant déjà loin, se risqua dans 

la rue gour relever les volets et fermer ses croisées. Plu-

sieurs p^rsour; es de l'intérieur "sortirent avec elle pour 

l'aider et la protéger ; au même instant, les voltigeurs qui 

s'étaient seulement tenus à l'écart, voyant du mon Je de-

vant la maison, reviennent à la charge ; il y eut alors un 

sauve qui peut, mais deux vieillards, moins lestes que 

Us autres, les sieurs Delaplace et Paquet père, furent 

frappés à coups de sabre sur la tête, et f un d'eux eut les 

doigts de la main abattus. Aux cris de détresse qu'ils 

poussent, le bruit se propage dans tout le quartier qu'une 

attaque à main armée a lieu contre les habitans, et aussi-

tôt plusieurs voisins accourent armés de bâtons ou de 

bèciies, et se précipitent vers les agresseurs, mais ceux-

ci se voyant accablés par le nombre prirent la fuite. 

Tandis que quelques citoyens donnent des soins aux 

deux blessés, les autres, animés d'une juste indignation, 

poursuivent les voltigeurs qui regagnent leur caserne; 

mais arrivés à l'angle du mur d'enceinte de la maison 

royale, les voltigeurs s'arrêtent, se mettent en ligne, et 

ils font face en agitant leur &abre; les citoyens s'élan-

cent sur enx, et la mêlée devient générale. Des coups 

de sabre, des coups de bâton, de coups de bêche sont 

échangés; mais heureusement aucune blessure grave ne 

fut le résultat de cette lutte qui aurait pu devenir hor-

rible si une forte patrouille ne fût arrivée au pas de 

course. Deux voltigeurs furent arrêtés par la garde, un 

îroisième, qui était blessé, fut saisi uu peu plus tard; 

les autres avaient pénétré dans le fort. 

Les deux vieillards, Delaplace et Paquet, furent trans-

1 porlé #3 à l'hospice, et là on constata que le premier avait 

une blessure grave sur l'os frontal, et deux doigts de la 
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main droite coupés, et que l'autre, Paquet, avait aussi 

plusieurs doigts coupés. 

Tels sont les faits qui ont motivé la mise en accusa-

tion des cinq voltigeurs. Après la lecture des pièces, M. 

le colonel Leloutherel fait introduire successivement les 

cinq accusés, et procède à leur interrogatoire. Ils dé-

clarent tous qu'ils étaient en état d'ivresse, et que s'ils 

ont frappé c'était uniquement pour se défendre. 

On procède à l'audition des témoins. 

Le premier témoin est l'un des blessés, le sieur Dela-
place. 

M. le président , au témoin : Reconnaissez-vous les 

cinq accusés qui sont là ? 

Delaplace: Il y aurait bien de quoi les reconnaître si 

avant de me frapper ils m'avaient permis de les exami-

ner, mais ils ont été si vite en besogne qu'à peine si j'ai 

eu le temps de parer les coups qu'ils portaient sur ma 

pauvre tête. Je vous dirai donc, pour en revenir a leur 

affaire, qu'étant chez la veuve Leprieur j'ai entendu crier 

« l'assassin! Je suis sorti avec les autres personnes pour 

voir un peu ce qui se passait. Qu'est-ce que je vois ? ce 

sont des sabres que des militaires brandissaient 

particuliers qui aidaient la veuve Leprieur a fermer 

domicile : « Holà ! que je leur dis, mes bons amis 

La môme question a é'é jugée par la même chambre, dans 
les mêmes termes par arrêt du 29 janvier dernier. 

Voir dans le même sens un arrêt de la Cour de Paris du 24 
août 1839, Journal du, Palais, 1840, 1" volume, page 271. 

Voir dans le sens contraire, un autre arrêt delà même Cour 
rapporté dans le Journal du Palais, 1840, I" vol., p. 398, 
qui nous a cependant paru plutôt un arrêt d'espèce qu un ar-
rêt de principe. 

Entrepreneurs de travaux publics. — Ouvrier*. — Privi-
lège. — Les dispositions de la loi du 26 pluviôse an II, qui 
déclarent les sommes dues par l'Etat aux entrepreneurs de 
travaux publics insaisissables par tous créanciers autres que 
les fournisseurs et les ouvriers, constituent au profit de ces 
derniers un véritable privilège. 

En conséquence, ils doivent être préférés, sur le prix des 
travaux, aux cessionnaires de l'entrepreneur. 

Ainsi jugé par la 2* chambre du Tribunal civil de la Seine. 
Présidence de M. Jourdain, audience du 19 février. Plaidans 
M" Rivolet et Josseau. V. dans le même sens, arrêt de la Cour 
royale de Paris du 10 mai 1845. 
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troupiers, ne faites "pas tant de mal, il vous arriverait 

malheur. » Là-dessus, je reçois pour toute réponse un 

atout qui m'étourdit complètement; je veux m'ensauver, 

mais je reçois d'autres coups de sabre, et alors je pare un 

coup qui m'a mis la main droite' dans le plus pitoyable 

état : j'ai perdu les doigts que vous voyez. 

M. le président: Vous avez été traité à l'hôpital; com-
bien de temps y êtes-vous resté? 

Le témoin : J'en suis sorti environ trois semaines après 

mon entrée, et je n'ai pu reprendre mon travail que quel-

ques jours après. La perte de ces doigts me gêne beau-
coup. 

M. Paquet père, autre blessé : J'étais avec mon fils 

chez la veuve Leprieur, quand nous entendîmes crier : 

« A l'assassin ! au secours ! » Mon fils se leva aussitôt en 

disant : « Allons, mon père, secourir ceux qu'on attaque. » 

Nous sortons ensemble avec Delaplace et deux autres per-

sonnes ; le papa Delaplace ayant voulu engager les mili-

taires à rester tranquilles, fut frappé de plusieurs coups 

de sabre ; ce que voyant, je voulus manifester mon in-

dignation, et à peine eus-je dit un mot, que je vois un 

sabre se lever contre moi et prêt à me fendre le crâne. Je 

pare le coup en allongeant le bras, et l'arme m'atteignit à 

la main gauche et me coupa deux doigts. Mon fils se pré-

cipita sur les militaires, mais comme il était sans armes, 

il fut obligé de s'esquiver pour aller prendre une trique. 

Ce fut alors que beaucoup de personnes vinrent à notre 

secours, et les voltigeurs disparurent en fuyant ; la foule 

les suivit. Voilà tout ce que je sais pour mon compte. 

M. le président : Vous êtes dans le même cas que De-

laplace, es:-3e que vous avez été longtemps dans l'impos-

sibilité de travailler ? 

Le témoin : Je suis resté, je crois, une vingtaine de 

jours à l'hôpital, mais quoique ma blessure soit en voie 

de guérison je ne puis encore me servir de ma main. 

La veuve Leprieur : Le 3 janvier vers les dix heures 

du soir, deux jeunes gens un peu effarés entrèrent préci-

pitamment chez moi, fermant la porte derrière eux parce 

que, disaient-ils, des militaires voulaient leur donner des 

coups de sabre. En effet, il y a eu beaucoup de coups 

portés sur la porte et sur le châssis dont ils cassèrent plu-

sieurs carreaux. Les personnes qui étaient chez moi vou-

laient sortir pour repousser ces militaires, mais je les 

priai de ne pas bouger en leur disant que quand ils au-

raient fini ils s'en iraient et qu'on saurait bien où les re-
trouver le lendemain. 

Il y eut bientôt un moment de silence au dehors, et de 

l'entresol de mort intérieur on vit les militaires s'en aller. 

Toute tremblante, je sortis sur le pas de la porte pour 

fermer les volets des croisées, le nommé Beaufort me sui-

vit pour m'aider, puis il en vint d'autres pour avoir plu-

tôt fait. Mais les voltigeurs qui nous avaient guetiés, tom-

bent à l'improviste sur nous, frappant à tort et à travers 

Plusieurs bourgeois furent atteints sans être gravement 

blessés, si ce n'est les deux papas, Delaplace et Paquet 

J'ai été tellement saisie de frayeur, que je ne sais plus ce 

qui s'est passé. Tout le monde s'est enfui du côté de la 

maison royale de la Légion-d'Honneur, où il y eut une 
bataille générait). 

On entend un grand nombre de témoins qui déposent 

sur les faits que nous avons rapportés et qui les confir-

ment ; plusieurs reconnaissent Didier comme étant celui 

qui était le plus violent et qui a fait les blessures les plus 

graves. Les accusés, interpellés par M. le président sur 

les dépositions successives de chaque témoin, contestent 

leurs déclarations, tout en reconnaissant néanmoins qu'ils 

ont porté des coups de sabre sur la foule de bourgeois. 

M. le commandant Courtois d'Hurbal soutient l'accusa-

tion contre les cinq voltigeurs et requiert contre eux une 
peine* sévère. 

M" Cartelier présente la défense. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, a 

déclaré les voltigeurs Pellerin, Didier, Petit, Gredat et 

Carriven, coupables, à l'unanimité, de blessures graves 

envers des habitans, mais à la minorité de faveur de trois 

voix contre quatre, le Conseil a écarté la circonstance ag-

gravante d'une incapacité de travail personnel pendant 

plus de vingt jours, circons.ance qui entrahuit la peine 

afflictive et infamante de la réclusion contre les cinq ac-

cusés. En conséquence de la déclaration affirmative, Pel-

lerin, Petit, Gredat et Carriven, ont été condamnés à la 

peine de six mois d'emprisonnement et Didier à deux ans 
de la même peine. 

L'audience a été levée à quatre heures et demie, et 

Par ordonnance 

nommés : 
royale en date du 28 février, sont 

aussitôt après, M. le commandant-rapporteur a fait pren 

dre les armes à la garde, et là, en présence de la troupe 

et de tous les militaires qui avaient suivi les débats, il 

a fait donner lecture aux condamnés du jugement rendu 

contre eux, et les a avertis qu'ils avaient vingt-quatre 

heures pour se pourvoir en révision; mais ils ont mani-

festé l'intention de ne pas user de cette faculté. 

Conseiller à la Cour royale de Cayenne, M. Klippel, procu-
reur du Roi à Cayenne, en remplacement de M. Dêjean, admis 
à la retraite pour cause d'infirmités ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de Cayenne, M. Terni-
sien, substitut du procureur général près la Cour royale de 
la Guyane française, en remplacement de M. Klippel, appelé 
à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur général près la Cour royale de la 
Guyane française, M. de Pontis, conseiller auditeur à la Cour 
royale de la Guyane française, en remplacement de M. Ter-
nisien, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller auditeur à la Cour royale de la Guyane française, 
M. Fessart, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 
de première instance de Cayenne, en remplacement de M. de 
Pontis, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de pre-
mière instance de Cayenne, M. Jean-Baptiste-Adolphe Deslan-
des, avocat, en remplacement de M. Fessart, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Conseiller à la Cour royale de Bourbon, M. Geslin, premier 
substitut du procureur général près la même Cour, en rem-
placement de M. Monginet, décédé ; 

Premier substitut du procureur-général près la Cour royale 
de Bourbon, M. RollanaVLatour, lieutenant de juge à Saint-
Denis, en remplacement de M. Geslin, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Lieutenant de juge à Saint-Denis, M. Laffon, lieutenant de 
juge à Saint- Paul, en remplacement de M. Rolland-Latour, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Lieutenant de jugea Saint -Paul, M. de Guigné, conseiller 
auditeur à la Cour royale de Bourbon, en remplacement de M. 
Laffon, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller-auditeur à la Our royale de Bourbon, M. Mayol, 
substitut du procureur du Roi a Saint-Denis, en remplacement 
de M. de[Guigné, appelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi à Saint- Denis (île Bourbon), 
M. Debar, juge auditeur au môme siège, en remplacement d« 
M. Mayol, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge auditeur au Tribunal de Saint-Denis, M. Terrai, juge 
auditeur au Tribunal de Cayenne, en remplacement de M. D3-
bar, appelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller à la Cour royale de Bourbon, M. Ouchard, juge 
royal à Saint-Paul, en remplacement de M. Letainturier, dé-
cédé ; 

Juge royal à Saint-Paul (île Bourbon), M. Benoist, s cond 
subititut du procureur-général à Bourbon, en remplacement 
de M. Ouchard, appelé à d'autres fonctions ; 

Second substitut du procureur-général à Bourbon, M. Ma-
hyet, conseiller-auditeur à la Cour royale de la même colonie, 
en remplacement de M. Benoist, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller auditeur à la Cour royale de Bourbon, M. Préaux-
Locré, substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 
Saint-Denis, en remplacement de M. Mahyet, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de Saint-
Denis (île Bourbon), M. Pomet, juge-auditeur au même siège, 
en remplacement de M. Préaux-Locré, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Juge-auditeur au Tribunal de Saint-Denis (île Bourbon), M. 
Allier, juge-auditeur à Saint-Paul, en remplacement de M. 
Pomet, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge-auditeur au Tribunal de Siint-Panl (île Bourbon), M. 
Auguste Molié, avocat, en remplacement de M. Allier, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Juge-auditeur au Tribunal de Cayenne, M. Jean Bazot, avo-
cat, en remplacement de M. Terrai ; 

Procureur du Roi au Tribunal de Fort-Royal (Martinique), 
M. Blondel de Larougery, premier substitut du procureur-gé-
néral près la Cour royale de la Martinique, en remplacement 
de M. Chevreux, admis à la retraite pour cause d'infirmités ; 

Premier substitut du procureur général à la Cour royale de 
la Martinique, M. Baffeo, second substitut, en remplacement 
de M. Blondel de la Rougery, appelé à d'autres fonctions ; 

Second substitut du procureur général près la Cour royale 
de la Martinique, M. Trolley, conseiller auditeur à la Cour 
royale de la Guadeloupe, en remplacement de M. Baffeo, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Conseiller auditeur à le Cour royale de la Guadeloupe, M. 
Pélissié de Montémont, substitut du procureur du Roi à la 
Pointe-à-Pitre, en remplacement de M. Trolley, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi au Tribunal delà Pointe-à-
Pitre, M. Bourgoin, juge auditeur à la Martinique, en rempla-
cement de M. Pélissié de Montémont, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge auditeur à la Martinique, M. Charles Pedemonte, avo-
cat, en remplacement de M. Bourgoin, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Substitut du procureur du Roi au Fort-Royal (Martinique), 
M. Pers, juge auditeur à Saint-Pierre, en remplacement de M. 
Adam, décédé; 

Juge-auditeur à Saint-Pierre, M. Buis, juge auditeur au 
Tribunal de Fort-Royal, en remplacement de M. Pers, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Juge-auditeur au Fort-Royal, M. Carraud, avocat à Bour-
goin, en remplacement da M. Buis, appelé à d'autres fonc-
tions. 

frait 18,396 fr. 50 c. Le jury a alloué à M. Papin 42,465 
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ième affaire, les propriétés frappées d'ex-

propriation pour utilité publique étaient des portions de 

^dépendant du domaine privé du Roi. En réponse aux 

offres faites au nom du domaine de l'Etat, poursuivant 
l'expropriation, aucune demande d'indemnité n avait été 

notifiée par les administrateurs du domaine privé du Roi, 

et personne ne s'étant présenté à l'audience pour produire 

une prétention différente de l'offre du domaine de 1 Etat, 

le jury a dû, conformément à la loi du 3 mai 1841, allouer 

à titre d'indemnité purement et simplement la somme 

D- l'a comparaison des divers élémens d'indemnités 

invoqués par les expropriés avec les chiffres adoptés par 

le jury dans quelques-unes des affaires qui lui étaient 

soumises, on peut conclure que le jury, pour fixer les 

sommes à allouer, a pris en considération la déprécia-

tion que certaines propriétés subiront par suite de l'élé-

vation des remblais du chemin de fer, et de l'enfouisse -

ment auquel ces immeubles seront désormais condamnés. 

La compagnie du canal .de l'Ourcq, qui était aussi au 

nombre des réclamans, a vu soulever, en ce qui la con-

cernait, une question préjudicielle tirée de ce qu'elle 

n'aurait pas qualité pour toucher d'indemnité : l'expro-

priant considérant cette compagnie seulement comme 

fermière du canal, et dès-lors inhabile à réclamer aucune 

somme à raison de droits immobiliers. La compagnie 

prétend au contraire être usufruitière du canal, et, à ce 

titre, avoir des droits immobiliers. 

M. le magistrat-directeur a fait consigner au proces-

verbal les prétentions respectives de l'Etat et de la com-

pagnie, et le jury a fixé éventuellement le chiffre de l'in-

demnité dont l'ayant-droit sera déterminé ultérieurement 

par le Tribunal civil de première instance. 

Le montant intégral des offres faites pour le3 di-

verses communes que nous avons nommées, était de 

86,607 fr. 46 c. Les demandes s'élevaient à 287,998 fr. 

31 c. Le jury a alloué 148,837 fr. Ainsi la différence en-

tre les offres et les demandes était de 201,385 fr. 85 c. 

Les demandes excédaient l'allocation faite par le jury de 

139,156 fr. 31 c. Les offres étaient inférieures aux som-

mes allouées de 62,230 fr. 

L'expropriaùon a été poursuivie dans la direction du 
but auquel le chemin de fer doit atteindre, et le jury spé-

cial de l'arrondissement de Meaux, présidé par M. Viellot, 

président du.Tribunal de cette ville, a tenu une session de 

vingt-un jours pour statuer sur 172 afiàires. 

Les immeubles expropriés dépendaient des communes 

de Chelles, Vaires, Pomponne, Thorigny , Dampmard, 

Couporay, Esbly, Iles- les-Villeroy, Meaux, Poincy et 

Trilport. Dans le parcours des communes de Pomponne, 

Thorigny et Dampmard, le chemin de fer morcellait ces 

riantes maisons de campagne qui bordent la rive droite 

de la Marne. A Meaux, il s'agissait de propriétés d'une 

grande importance. Ainsi, toutes les dépendances du 
couvent des Dames de la Visitation sont envahies par le 
chemin de fer. Il en est de même du clos des anciens Bé-

nédictins de Saint-Pharon, occupé aujourd'hui par un 
établissement industriel consacré au lavage des laines. 

Parmi les indemnitaires figurait la ville de Meaux. 

L'administration municipale de cette ville avait offert de 
contribuer pour 200,000 francs aux dépenses de l'établis-

sement du chemin de fer, afin d 'obtenir que le parcours 

se développât sur son territoire. Cette offre ne fut pas 
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serviettes, des chemises : le meilleù/lj,,'
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?
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na
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à l'appel. Plainte fut portée à M. le proc^
Utia

 «ÏÏ£ 

par suite, la femme D... venait rendre nom
r
 ^Ho? 

tice.
 re c

°rapt
e à 

Ce vieillard, qui est maintenant paralvti 
tous les signes de la décrépitude. Pat ,„„ ^ décrépitude, est anno^W-
sur les bras de deux infirmiers. Il renonv n

 aa
4a? 

tion. La femme D... est confrontée avec lir
 Sad

«l> 
sa voix la plus douce, elle lui rappelle qu'il ï

et ?°»3 
deau de tous les objets qu'on l'accuse d'

 a fi
*it 

11 i^^S 

accuse d '»vr>; 
retrouve assez d énergie pour la démenti 

qui se ranime par momens dans un corps été'' 

chose de si sépulcral, de si tristement solen 

pauvre gouvernante en demeure attérée. 

Cependant elle reprend son aplomb et 

effort, cherche à toucher le cœur du v'ieiliaH
 U

"
dert 

traçant des souvenirs plu3 heureux ; mais 

H
' que i, 

U 

de cette femme, ni sos"anxiétés, ni le "sacrifié '
 em

bar--.
i
 -: 

, e n loi 

acceptée; mais le tracé du chemin de fer n'en fut pas 

moins dirigé par Meaux, dont il sillonne les promenades 

publiques. Pour le terrain ainsi occupé dans ses prome-

nades, la ville de Meaux réclamait une indemnité de 

76,000 francs; le domaine de l'Etat faisait une offre de 

28,000 francs, qui a été ratifiée par le jury. 

En résume, devant le jury de Meaux, les demandes 

des expropriés s'élevaient à 1 ,457,597 fr. ; les offres 

étaient de 475,836 fr., et le jury a alloué 692,958 fr. 

Ainsi le jury a diminué sur les demandes 764,639 fr., et 
il a dépassé les offres de 217,122 fr. 

Un nouveau jury a ouvert hier sa session à Paris, sous 

la présidence de M. de Molènes, magistrat-directeur, 

pour fixer les indemnités qui devront être payées pour 

les propriétés comprises dans l'espace situé entre le mur 

d'enceinte ou le chemin de ronde de la ville de Paris et 

la rue Lafayette, où s'ouvrira le débarcadère du chemin 

de fer de Strasbourg. Les opérations déférées à ce jury 

sont, par leur valeur, les plus importantes sur lesquelles 
jusqu'à ce jour un jury spécial ait été appelé à statuer. 
Cette session durera près de quinze jours. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Faillite. — Bail. — Résiliation. — La faillite du preneur 
est une cause de résiliation de son bail, lorsque les syndics 
de la faillite ne présentent pas de garanties suffisantes pour 
l'exécution à venir des clauses de ce bail. 

Ainsi jugi par confirmation de deux jugemens du Tribunal 
civil de la Seine, des 13 mai et 8 août 1846, dans les termes 
suivans : 

i Considérant qu'aux termes de l'article 1741 du Code ci-
vil, le contrat de louage se résout par le défaut de la part du 
bailleur ou du preneur, de remplir leurs engagemens; 

» Que le bailleur a droit de compter non seulement sur le 
paiement des loyers aux termes convenus, mais encore sur la 
solvabilité de ses locataires ; que la faillite du preneur détruit 
à cet égard les garanties sur lesquelles le locataire avait droit 
de compter; 

» Considérant que dans l'espèce, les syndics da la faillite 
ne présentent pas de garanties suffisantes pour l'exécution à 
venir des clauses du bail ; 

«Plaidant, pour les syndics de la faillite Chabbal, appelans, 
M

e
 Bertera, avocat ; pour Camus, intimé, M

e
 Gaùdry; conclu-

sions conformes de M. Poinsot, substitut du procureur-gé-
néral; présidence de M. Grandet; audience du 20 février (4* 
chambre de la Cour royale). » 

JURY SPECIAL D'EXPROPRIATION POUR 
UTILITÉ PUBLIQUE 

(CHEMIN DE FER DE PARIS A STRASBOURG.) 

Le domaine de l'Etat, représenté par M. le ministre 

des travaux publics, poursuit activement l'expropriation 

pour cause d'utilité publique des propriétés nécessaires à 

l'établissement du chemin de fer de Paris à Strasbourg, 

dont la législature a confié les travaux de terrassement 

et d'art à l'administration des travaux publics, en laissant 

à la compagnie concessionnaire du chemin la pose des 

ratls etles dépenses du matériel d'exploitation. 

Un jury spécial d'expropriation pour utilité publique 

s'est réuni sous la présidence de M. Berthelin, juge au 

Tribunal de première instance de la Seine, chargé des 

fonctions de magistrat-directeur. Dans cette session, le 

jury avait à déterminer les indemnités qui étaient dues à 

raison de soixante-sept parcelles, situées dans les com-

munes de Romainville, Pantin, Bobigny, Villemomble, 
Noisy-le-Sec et Bondy. 

Sur ces nombreuses affaires, 3 seulement offraient 

quelque importance. M. Aubouin, propriétaire à Pantin, 

réclamait 92,200 francs d'indemnité ; le domaine de l'E-

tat, défendu par M* Dehaut, avocat, lui offrait 23,500 

francs ; le jury, après avoir entendu M' Boinvilliers, avo-

cat de M. Aubouin, a alloué 40,306 fr. 40 cent. M. Papin, 

dont le chemin de fer traverse la propriété, située à Ville-

momble, demandait 86,500 fr, ; l'administration lui of-

CHRONICLUE 

DÉPARTEMENS. 

— INDRE (Châteauroux). — Les plaidoiries ont encore 

occupé l'audience du 2 mars dans l'affaire de Buz-m-
çais. 

— SEINE-INFÉRIEURE ( Rouen ). — Qu'y a-t-il de moins 

rare qu'un vieux célibataire gouverné, trompé et volé par 

sa bonne? Un proverbe athénien disait que la république 

était gouvernée par un enfant. Pour avoir l'explication 

de cette espèce de logogriphe, les rhét urs faisaient ce rai-

sonnement qu'ils appelaient sorite : Périclès gouverne 

Athènes, Aspasie gouverne Périclès, un enfant gouverne 

Aspasie, donc un enfant gouverne Athènes. L'histoire 

de ce temps-là est encore l'histoire d'aujourd'hui, si l'on 

peut comparer les grandes choses aux petites, les affaires 
d Etat aux affaires de pot-au-feu. 

Le célibataire, après avoir longtemps voltigé de belle 

en belle, comme le papillon de fleur en fleur, et remis 

toujours au lendemain le lien sacré du mariage arrive 

au déchn de la vie à travers les ruines du cœur ; il a vu 

tomber une à une toutes ses illusions ; comme les feuil-

les d automne son ame, qui ne s'est jamais épanouie aux 

sentimens de la famille, s'est desséchée au souffle de l'in-

constance, soixante ans ont sonné à son oreille comme 

un glas de décadence ; des rides profondes ont sillonné 

son visage, et e Temps, sur ses ailes, a emporté jusqu'à 

ses cheyeux;i essaie encore quelquefois de se survivre 
à lui-même et de faire le Céladon auprès des dames ; mais 

a 1 accueil froid ou ironique qu'on lui fait, il s'aperçoit 
bientôt que son rôle est fini et qu'il aurait dû quitter plus 

tôt la scène. Que lui reste-t-il alors pour perspective ' Le 
coin du feu. ' 

Là il passe ses momen3 de loisir à caresser son chien 

ou son chat, unique et vieux ami du foyer domestique- à 

cracher aux tisons, et à lire son journal et bâiller Sa 

gouvernante, qui est d'ordinaire une femme entre deux 

âges, commence à prendre pied dans la direction de la 

maison. I sent parfois que le joug devient pesant, ils'ef-
lorce de le secouer dans un moment d'humeur 

helas ! le malheureux ne voit pas que sa colère 
que river ses chaînes. 

Quoi! gourmander une femme qui est à son service 

depuis nombreuses années, une femme qui a eu pour n, 
an de petits soins, tant de prévenances? qui chaque ma 

m lui sert a point nommé son café au lait et sa SSê 
lui tient le soir ses pantoufles chaudes; qui, au meS 
signe de toux, lui donne son lait de poùle

 et
 le S de 

son bonnet de nuit? Ah ! c'est mal ! très mal ! et le pauvre 

homme se repent et fait amende honorable ; 1 eiï K, 
Ses forces physique s'affaiblissent, ses acuité? met' 

sa pudeur, qu'elle immole pour sauver sa libe 

varier le sieur L..., qui laisse tomber cet mots '
6

'
 Def<

» 
coup de massue : « Vous devriez rougir ! »

 C0IIlni
e « 

Malgré la défense de la femme D..., le Tribu 

damne à un an de prison et à la restitution j
all,

«*. 

dérobés. (Mémorial de ̂  °^ 

PARIS, 3 MARS. 

— M. le ministre de l'intérieur a présenté auin 

à la Chambre des députés un projet de loi n
or

t,
 l 

mande d'un nouveau crédit de quatre millions no " ' 
venir aux travaux d'utilité communale destinés a r!" 
la classe ouvrière. l -

— Une affaire, dont nous avons déjà entretenu n 

teurs, a été appelée ce matin à l'audience de la v°i ' 

bredu Tribunal civil de la Seine. L'on se souvient „ 

être que M. de Montpesat, peintre distingué avait l'"'' 
contre M. le baron de Lagrange une d-imnde en 

ment d'une somme de 12,000 francs pour quatre tabf
81

' 

de chasse que ce dernier lui avait commandés A 

que de la livraison des quatre tableaux, M. deMoatneat 

reçut 4,000 francs ; mais cette somme était-elle au» 

que le soutient M. le baron de Lagrange, le prix débatir 

et fixé d'avance, pour les peintures de M. de Montpesat-

ce paiement avait-il été opéré pour solde? ou bien ai 

contraire n'était-ce là, comme l'affirme M. de Montpesai 

q^u'un à-compte sur ce qui pouvait lui être dû ; tel éta-'t 

1 objet de la contestation. Les parties étant contraires en 

fait, le Tribunal crut devoir ordonner une expertise et il 

nomma trois experts chargés de voir les tableaux étd'm 

apprécier la valeur. Le soin d'opérer cette estimation k 

confié au talent bien connu de MM. Horace Vernit lo-
gres et Alfred de Dreux. 

Aujourd'hui les trois experts choisis par le Tribunal 

ont rempli la mission qui leur avait été confiée et dépcW 

leur rapport, dont les con;lusions sont entièrement favo-
rables à la prétention de M. de Montpesat. 

En conséquence, le Tribunal (5" chambre), présidé pu 

M. Sa'mon, a homologué purement et simplement le rap-

port d'experts, et condamné M. le baron de Lagracgeà
 ! 

payer la somme de 8,000 fr., qui, avec celle de 4,000 !■. 

déjà payée, complète le chiffre des 12,000 fr. réclata* 
par M. de Montpesit. 

— M. Juge père, ancien avoué au Tribunal de pre-

mière instance, et membre honoraire de la chambre de-

avoués, dont il avait été plusieurs fois président, vient 

de mourir à sa campag ie de Grenelle près Paris. M. Juge 

a été l'un des hommes les plus distingués de sa compa-

gnie, t quo qu'il se soit retiré du Palais depuis 1823, il 

y a laissé de tels souven rs, que le Barreau apprendra 

cette perte avec une vive douleur. 

— Par arrêtés de M. le ministre de l'instruction publi-

que, en suite du concours ouvert devant la Faculté « 

droit de Paris, M. Colmet-d'Aage, suppléant à la Faculté 

de droit de Paris, est institué en qualité de professe
1
' 

dans la chaire de procédure civile vacante dans ladite 

Faculté. M. Dura-non, docteur en droit, est institue a 

qualité de suppléant dans la Faculté de droit de P 

en remplacement de M. Bonnier, promu à une chaire a 

législation criminelle et de procédure civile et criminelle. 

— En annonçant l'ouverture de la session des as»' 

de la S ine, nous avons signalé la coiHamoatioa »j| 

francs d'amende prononcée contre M. Bottevillaio. 

des jurés, qui avait déclaré ne vouloir pas se reno« 

l'audiet ce, parce que l'un des prénoms ne lui «*JV 
applicable. Aujourd'hui M. Bottevillain s'est ftesem 

et il a démontré à la Cour que d'après les prénoms, 

près le domiciie indiqué, et d'après la profession û J . 

désigné riaos l'extrait de l'arrêt, la notification 

not 
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fem 
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lie 
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le n 

dur 

ou 
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« 

qu 

dé 

coi 

te 

; mais, 

ne fuit 

s'appliquer à son oncle qui demeure non à La ' 

mais à Paris. ,
 [£rj

. 

La Cour a rapporté son arrêt. M. le président» . ̂  

suite adressé à M. Bottevillain, et lui a dit : * ° -
to

ai 
vous étiez présenté à notre dernière audience, et

 jr 
y aviez fourni les explications que vous nous do .

 (
 ^ 

jo ird'hui, vous auriez évité les désagrémeDS q^. .... 

pour vous les paroles sévères prononcées par M. 

général. Vous pouvez vous retirer. » , ■„ 

\f Jules J &D ! 
— La plainte en diffamation portée par w- J" j,^ 

contre le Corsaire-Satan sera appelée
 ven^[

 a
L

n
i- -

devant la 6" chambre. C'est M° Chaix-d'Est-Angn^ 

tiendra la plainte de M. Jules Janin ; M* Lacna 

dra le Corsaire-Satan. £ 

— Nos lecteurs se rappellent que le ^''Ifi^ouet'f 
jour où M. D.tville, gérant de l'Epoque,
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m
V jf. E»

1
* 

d'abonnement de ce journal entre le
3
.

111
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111
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QO fr»
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de Girardio, en nantissement d 'un prêt de au,
 (ialur

e* 

l'Epoque parut pendant deux jours avec la » o
 c0t

s<-

M. Doré, gérant provisoire. M. Doré
 etalt

'
cor

rfc'i^ 

quen<-e, traduit aujourd'hui devant l
a

 P
0lic

 „ pois °
e 

neîle (6* chambre) comme ayant contrevenu su ^
 Cil

u_ 

presse en publiant un journal sans ayo-r aep ^én^ 

tionnement, et sans avoir fait au ministère 

la déclaration préalable exigée par la loi. ^ déd» 

A l'appel de la cause M. Doré se P
ré9e

°^
gS

i
0

n *>£ 

être âgé de soixante ans et exercer la P
r
°
 or

j
e
r "

oe 

neur de livres. Il prie le Tribunal de lui
au

-

mise à quinziine. ,^ 
M. le président : Pour quel motif ? _ 

Le prévenu : Par le motif que je n ai p 

tendre avec M" Rodrigues, mon avocat, 

i M. le président : L'affaire est bien f»" f 

encore * 

et P'* 
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, wtîmia Vous êtes prévenu d avoir 

•é Par.a,ts 24 et 25 février dernier, 
Donnez au 
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à la nrière qui m'était adressée 
BU

 accédant a la prie , t „..„ , 
Voilà les seules explications que vous 

^"
ne

^Absolument. l'ourle reste, je m'en réfère 

riff" 
P0?^* i • Monsieur l'avocat du Roi, le préve-

re'niise ' avez-vous quelques observations 
pne 

t
 (j

u
 Roi : La citation donnée au pré-

aV° ' nous sommes au 3 mars; une 
U

du ^^"écoulée, et certes M. Doré avait bien 
«<Vest >^LC nréparer sa défense. 

^> d 1 Cela n'a pas dépendu de moi. 

maître d'hôtel garni, a porté 

P - venU du Roi '■ Nous consentons à une remise 

ïr^'j-iaues n'est pas en mesure de plaider, il 

• ; « Doré choisisse un autre défenseur. 

A« T
JE i nrésidé par M. Lepelletier-d'Aulnay, re-

^^ieàhnitame. 

• ,r Levraut, 
" Le S1 H iltère contre sa femme, qu'il a fait citer di 

, r, e e fl ad. j
 aue

 ]
e
 sieur Dillon, qu'il lui donne pour 

!!ietll '/vant la Police correctionnelle. 
uplK*i f jjgnt l'invite à exposer sa plainte. 

H.
 ]e
^

r
 levraut : Je demande 2,000 francs pour dom-

pnstien™ Exposez d'abord les faits dont vous 

T0U8pla
1
?
tl
^;,

)
.
aM<

 . n
 faut vous

 dire que M. Dillon est 

^"'toire depuis trois mois. II paie bien, je ne vas 
v l0e

 n~n pire • mais je me s rais bien passé de la grati-
nas à I eac° '

U
'
[U me

 donner. (Ici le plaignant rit tout '
 ;

:: ;r irsanterie.) . 

V. le président : Continuez donc, et ne nez pas ainsi; 

i '. inconvenant. 
r damant ■ Faut aussi vous dire que c'était ma 

ji,
au

i faisa t le ménage de M. Dillon... Cinq francs 

moi» c'était un petit boni à ajouter aux 25 francs de 

'
re

 . Très bien... Mais voilà qu'un jour je reçois 

1, lettre ci-jointe dans ma poche • 
(g
 chambre, 

"-e ci-j 
faut que vous soyez bien aveugle pour ne pas voir 

nanéeede votre femme avec Dillon... Montez un peu 

sa chambre pendant que votre femme est en train de la 

Le et vous verrez ca que vous verrez. » 

je ne dis rien à ma femme, continue le sieur Levraut, 

etle lendemain, pendant qu'elle était chez monsieur, je 

prends avec moi deux voisins, et à l'aide de la clé que j'ai 

en double pour chaque chambre, je me dispose a prendre 

DM individus. J'arrive à pas de loup, en retenant ma rés-

iliation, j'introduis vivement ma clé dans la serrure; 

nuis impossible d'ouvrir... Je crois bien, dans ma pré-

cipitation et troublé comme je l'étais, j'avais pris la clé 

du 13 au lieu de la clé du 15, qui est la chambre de mon-

iteur... Je redescends bien vite, je prends la vraie clé, 

je remonte, j'ouvre la porte, et je trouve monsieur le 

chapeau sur la tête, la canne à la main, se disposant à 

euriir, tandis que ma femme essuyait sur la cheminée. 

J/. le président : Eh bien? 

Le plaignant : Eh bien, il est clair qu'ils avaient été 

avertis par le bruit que j'avais fait en voulant ouvrir la 

porte avec la clé du 13, et qu'ils avaient eu le temps de 

dissimuler, tandis que j'étais descendu et remonté. 

M. le président : Ainsi, vous n'avez aucune preuve à 

fournir à l'appui de votre plainte? 

Le plaignant : Comment! Et la lettre que je viens de 

vous lire ?... J'ai consulté un homme de loi; il m'a dit 

qu'une lettre suffisait pour faire condamner mon épouse 

et son séducteur. 

M. te président : Il faudrait que la lettre émanât d'elle 

onde loi; mais une lettre étrangère, et surtout une lettre 

«noDyme, ne mérite aucune créance... Allez vous as-
seoir. 

Le plaignant, retournant à sa place : Allons, il paraît 

que je la gobe... 
Le Tribunal, sans même vouloir entendre M" Genret, 

delenseur des prévenus, renvoie ceux-ci de la plainte et 

condamne le sieur Levraut aux dépens. 

Le sieur Levraut quitte la salle en disant aux curieux 

k obéi ̂  f°a(J de lauditcire : " Je disais bien (lue Je 

f
 ~^

eux
 !'

eu
x amis sont compris dans une même af-

•° re e y0' : l'un, Alexandre Parrot, est un ouvrier bi-

'Ulre' FranÇ°is Boulanger, beaucoup plus phi-
W a pas craint de remplacer l'uniforme des chas-

de la garde par la hotte de chiffonnier, 

fan" Pet'1 nomme de cinquante ans, à la voix d'en-

la bo aU me^ ion sans barbe, espèce de Quasimodo, moins 

' m 6 '- Vlent exP°ser au Tribunal que travail ant de 

d'aXT6 ^60 p
arrot, celui-ci lui a volé de la limaille 

«n soi amassait depuis trois ans; il ajoute, avec 

celtar
1 Plr .' /lu 'if attendait pour se marier, la vente de 

jr*WWue dont la valeur s'élevait à 300 francs. 

htnZ • ue le vo] i c'est au tour de Boulanger à être 

Son renvoi prononcé, Boulanger se penche vers le Tri-

bunal, et le cou tendu, le bonnet de police à la main, s'a-

dressant à M. le président : « Un effet de votre complai-

sance, dit-il, de me donner trois jours pour chercher ma 

hotte; il me la faut pour travailler; je l'aï laissée dans 

une allée de la rue de la Verrerie, mais bien sûr qu'on 

l'aura mise à la porte. » 

M. le président : Vous êtes acquitté ; demain matin 

vous serez libre et vous pourrez chercher votre hotte. 

(
 Boulanger : Oui ; mais il faut béquiller (manger), et 

d'ici que je retrouve ma hotte, comment faire? 

L'audiencier ; Il demande sans doute à passer quelques 

jours dans une mait on d'asile. 

Boulanger : Oui, pour me remettre, le temps de cher-

cher ma hotte, et je me remets à piquer le chiffon. 

Le Tribunal accorde cette demande à Boulanger, qui se 

retire aussi fier que lorsqu'il montait son cheval de bataille 

au régiment des chasseurs de la garde. 

— Comme le fameux gastronome sans argent, l'infor-

tuné Ravon errait à juin devant les savoureuses devan-

tures de boutiques de rôtisseurs et de pâtissiers dont les 

rues de Paris regorgent comme pour tenter les faméli-

ques Tantales qui les contemplent. Un moment Ravon 

résolut ce terrible problême de se procurer un magnifique 

pâté sans bourse délier. Mais, hélas! il n'a pu jouir du 

fruit de sa conquête, et le voilà réduit aux plus amers re-

grets sur le banc des prévenus du Tribunal de police cor-

rectionnelle. Le témoin unique est un petit patronnet qui 

s'est à peine donné le temps de secouer sa farine pour 

venir plus vite déposer devant la justice. 

M. le président : Reconnaissez-vous le prévenu? 

Le patronnet : C'est un malin qui m'a joliment refait 

au même, et d'amitié encore. 

Ravon : Prends bien garde, mon enfant; ne me fais 

pas de mal à moi qui ne t'en veux pas. 

Le patronnet : Mais je vous en veux, moi, parce que, 

voyez-vous, le bourgeois m'a joliment fait payer sur ma 

tirelire le pâté que vous m'avez soulevé. C'est du propre 

de vouloir faire la noce quand on n'a pas le sou. 

M. le président, au témoin : Comment les choses se 

sont elles passées ? 

Le patronnet : C'est bien simple, allez : ce monsieur 

entre tout de gaux dans la boutique; il choisit un pâté de 

gibier, pas plus, pas moins ; vous voyez qu'il n'est pas 

dégoûté. — Combien ce pâté, madame, dit-il à la bour-

geoise d'un air de Crésus ? — dix francs, monsieur. — 

Bien (car il ne marchandait pas, voyez-vous), envoyez-

moi cela tout de suite, à deux pas, chez moi, je traite. 

C'est moi qu'a le guignon d'être choisi pour le porteur. 

Nous marchons dans la rue côte à côte pomme une paire 

d'amis. Tout d'un coup, il me dit : — Petit, tu n'as pas 

là des choux à la crème ? — Dame, que je dis, ça ne se 

porte pas sur soi. — Cours bien vite m'en chercher une 

douzaine, à la vanille et à la pistache, vite, va vite, et 

pour aller plus vite encore, laisse-moi ton pâté. — Moi, 

plus bête que la bête la plus bête, je lâche mon pâté. Je 

reviens avec mes choux à la crème... brrr, n'y avait plus 

personne. C'était d'autant plus embêtant, que chez le 

bourgeois, les boulettes et la casse est personnelle. 

Le prévenu ne peut s'empêcher de sourire à la piteuse 

grimace de désappointement qui perce à travers la croûte 

de farine de son accusateur, mais il redevient triste et 

soucieux en s'entendant condamner à quinze jonrs de 

prison. 

— Un honorable avocat, qui nous pardonnera de le 

nommer, M. Benoît Champy, a remis aujourd'hui au gref-

fier de la 6e chambre, une somme de 100 francs, pour 

être distribuée à ceux des prévenus acquittés qui en se-

raient jugés dignes. Nous voyons avec satisfaction que 

nos obs rvations ont porté leurs fruits, et nous espérons 

•qu'avant peu de temps la 6* chambre sera à même de ve-

nir au secours des misères si intéressantes et si profon-

des qui viennent trop souvent aboutir au banc des pré-

venus. 

sonne ne s'empressait de lui venir en aide, lorsque un 

des habitans de la Grande-Rue eut l'idée de crier : Au 

feu ! A son appel, chacun accourut, et alors on put ap-

prendre pourquoi cette enfant avait ainsi répandu l'a-

larme. 

Sa mère, qui entretient des relations illégitimes avec 

un individu brutal et adonné à l'ivresse, ayant voulu 

s'opposer à ce qu'il pénétrât dans son domicile au milieu 

de la nuit, cet homma s'était livré contre elle à des vio -

lences qui avaient tellement effrayé la jeune fille, qu'elle 

s'était précipitée éperdue hors de la maison pour appeler 

du secours. Une fois l'aventure expliquée, on s'est promp-

lement remis de cette alerte, et tout est rentré dans l'or-

dre et le calme accoutumé. 

— On nous prie de rectifirr ainsi la note qui nous avait 

été communiquée sur le théâtre de l'Opéra national : 

i" M. Mirecour est seul gérant de la société formée pour 
l'exploitation de l'Opéra national et seul directeur privilégié 

du théâtre. 
M. Adam ne lui est adjoint que pour ce qui concerne la 

partie artistique et musicale. 
2° Ce n'est pas une contenance de 1,130 mètres seulement 

que présentent les terrains et constructions de l'ancien Cirque, 

mais bien de 2,240 mètres. 
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— Un journal rapporte ce matin les circonstances fort 

graves d'une attaque nocturne à main armée dont aurait 

été victime avant-hier un jeune homme de 20 ans domicilié 

rue des Fossés-du-Temple, 74. C'est à 11 heures et demie 

du soir qu'aurait eu lieu cette agression ; et le jeune hom-

me, assailli partpiatre bandits faisant briller sursa poitrine 

un poignard et le menaçant de mort s'il poussait un cri, 

aurait été dépouillé de sa bourse, de sa chaîne, de sa 

montre et mêm^ de ses lunettes à branches d'argent, 

qu'un des malfaiteurs lui aurait toutefois restituées, en se 

retirant sans doute, pour qu'il put regagner plus facile-

ment son domicile. 
Si ces faits sont vrais, on peut à bon droit s'en alar-

mer, c^r c'est à quelques pas seulement du boulevard 

dont les nombreuses salles de spectacle ne ferment qu'à 

minuit qu' ils auraient eu lieu. 

— Depuis trois jours la population des communes de 

Belleville et de Charonne, est mise en émoi par les inves-

tigations auxquelles donne lieu de la part de la justice 

un crime horrible, dont la victime, le sieur M..., épicier, 

est mort samedi dernier 28 février, à l'Hôtel-Dieu, où il 

avait été transporté l'avant-veille. Ce malheureux, sur la 

personne duquel avait été opérée une affreuse mutilation, 

vivait séparé de sa femme et de ses enfans, et entretenait 

depuis quelque temps des relations intimes avec la veuve 

H..., âgée de quarante-cinq ans, laquelle vit elle-même 

avec un vieillard de soixante-seize ans, le sieur Pierre 

M... Cette femme a été arrêtée, ainsi que ce septuagé-

naire. 
Dans l'enquête sommaire à laquelle il a été procédé, 

il a été allégué que déjà, il y a quelques années, la veuve 

H... aurait déterminé par un moyen à peu près sem-

blable la mort d'un individu avec lequel elle avait eu éga-

lement des relations Illégitimes. Comme on aurait peine 

à s'expliquer le sentiment qui pouvait pousser ainsi cette 

femme à se rendre coupable de tels crimes, on a dû re-

chercher si, en cette dernière circonstance, elle n'avait 

pas commis un vol au préjudice du sieur M... Une per-

quisition a été opérée ce matin au domicile de cette fem-

me et du sieur Pierre, en présence de la veuve du dé-

cédé ; elle a eu pour résultat la découverte et la saisie 

d'un grand nombre d'objets dérobés dans l'établissement 

de commerce d'épiceries, et dans 1 appartement particu-

lier du sieur M... 
Au moment où, ces opérations terminées, les agens 

qui avaient accompagné les magistrats sur les lieux, se 

disposaient à sortir de la maison et à emmener la veuve 

H... pour la conduire au dépôt de la préfdcture, et la met-

tre à la disposition de l'autorité judiciaire, cette femme a 

opposé la plus énergique résistance et a engagé une véri-

table lutte avec les agéns, qui ont eu beaucoup de peine 

à se rendre maître d'elle, et se sont vus contraints de l'at-

tacher pour se soustraire à ses violences.^ 

Le bruit de ce crime horrible, qui s'était rapidement 

répandu dans la commune du Petit-Charonne, y avait oc-

casionné un rassemblement considérable, dont l'exaspé-

ration était telle que ce n'est qu'en demandant un renfort 

d'hommes de garde au poste de la barrière, qu'on a pu 

préserver cette femme que la foule voulait lapider et met-

tre en pièces. 

— La nuit dernière, entre une et deux heures, une 

jeune fille d'une douzaine d'années parcourait les rues de 

la commune dePassy, et esiant : Au secours ! à Passes-

' Les fenêtres s'ouvraient sur son passage, mais per-

— A NGLETERRE (Londres), 1" mars. — La Cour du banc 

de la Reine a terminé le procès intenté à M. Richard 

Dunn, épris d'une passion extravagante pour miss Ange-

lina Burdett Coutts (Voir la Gazette des Tribunaux 

d'hier.) 
Le jury spécial, sans se retirer dans la chambre des dé-

libérations, a déclaré l'accusé coupable de parjure. 

Sir Francis Thesiger, conseil de la plaignantè, a requis 

la peine prononcée par la loi. 
M. Dunn : L'acte que j'ai présenté à la Cour des fail-

lites n'était point un afjidavit dans le sens légal de l'ex-

pression. En ma qualité de Barrister (avocit), je connais 

parfaitement la valeur des termes, j'ai entendu faire seu-

lement une menace par suite du non-paiement d'une 

créance de 100,000 livres sterling (2,500,000 francs) que 

je regardais et regarde encore comme légitime. 

Lord Danman, président, dans son allocution à M. Ri-

chard Dunn, a dit que la peine encourue par lui élait celle 

de la déportation ; mais qu'ayant égard à certaines cir-

constances, et dans l'espoir qu'une leçon un pau sévère 

suffirait pour le guérir de sa maladie morale, il voulait 

bien tempérer les rigueurs de la loi. Il l'a en conséquence 

condamné à dix-huit mois d'emprisonnement et à donner 

ensuite un cautionnement de bonne conduite pendant 

deux années, savoir, par lui-même cent livres sterling, 

et par deux personnes tierces de pareille somme (en tout 

5,000 francs) A défaut de caution, l'emprisonnement sera 

prolongé de deux autres années. 

— ANGLETERRE (Cambridge), 1" mars. — Le Sénat ou 

conseil universitaire s'est réuni, sous la présidence du 

vice-chancelier, pour le dépouillement officiel du scrutin 

par suite duquel le prince Albert, époux de la reine, a 

été nommé chancelier de l'Université. (Voir la Gazette 

des Tribunaux du 1" mars.) 

Le doyen des proctors, ou procureurs, a déclaré que 

la majorité acquise à Son Altesse Royale était en appa-

rence de 116 voix sur 1,793 votans, mais elle se réduit 

à 112 par l'annulation des votes de quatre personnes, qui 

après avoir donné leur suffrage, ont été reconnues ne 

pouvoir faire partie du corps universitaire, comme n'ayant 

point obtenu le grade de maîtres ès-arts dans le délai 

fixé par les statuts. 

Parmi les votans pour le prince Albert on remarque 

lord Palmerston, le président actuel ou speaker de la 

Chambre des communes, lord Melbourne, l'évêque de 

Londres, le comte Grey, lord Lyndhurst, le marquis de 

Douro, le vice-chancelier de l'Université, etc. 

Au nombre de ceux qui ont voté pour le comte de Po-

temps après avoir été transporté à l'hôtel de Cobourg ; 

mistriss Batty n'a éprouvé aucune fracture, mais elle vo-

mit le sang, ce qui prouve des lésions intérieures; miss 

Emma Martin a eu la cheville luxée. 
La compagnie du chemin de fer s'est empressée de 

faire donner des secours aux blessés et a pourvu à uns 

inhumation convenable pour les personnes décedees. Il 

restait à reconnaître les causes de cet épouvantable ac-

cident. Le coroner a reçu devant le jury d'enquête les 

dépositions de plusieurs ingénieurs. On attribue le dérail-

lement de la locomotive le York à une énorme pression 

qui a soulevé et brisé en partie les traverses ; les rails 

ont éprouvé par suite une légère déviation, ce qui a suffi 

pour occasionner un aussi cruel événement. 
Le jury a déclaré que la mort de MM. Brovvn et Wea-

ring était purement accidentelle, et qu'aucune responsa-

bilité ne devait peser sur les agens de la compagnie. 

— Au Gymnase, Irène, par Rose Chéri. 
Samedi, représentation extraordinaire au bénence de M 

Eugénie Sauvage, à laquelle concourront l'Opéra-Comique et 

le Palais-Royal. '- : 

COLONIE DE PETIT BOURG. 

La société de Petit-Bourg va donner un bal au profit des 
enfans pauvres des départemens de la Seine et de Seine-et-
Oise qu'elle a adoptés ; cette fête peut compter d'avance sur 
les plus vives sympathies, et, tout annonce qu'elle sera une 
des plus belles de cet hiver, car, pir une faveur toute spéciale, 
elle estpatronée par Leurs Altesses Royales Mesdames les du-
chesses d'Orléans, de Nemours, d'Aumale et de Montpensrer, 
qui ont bien voulu désigner, comme patronesses, chacune 
une de leurs dames d'honneur, M me* l&i comtesses dTIautpoul, 
d'Oraison, de Roure et de Latour-Maubourg. 

Ce magnifique bal aura lieu le i) mars à l'Opéra-Comique. 

U commencera à neuf heures. 
Le prix des billets n'est qu'à 10 francs. On s'en procure chez 

toutes les dames patronesses, qui sont fort nombreuses, chez 
les membres du conseil, les commissaires du bal, au secréta-
riat-général, rue de Paradis-Poissonnière, 49 ter, et au bureau 

de location de l'Opéra-Comique. 
Le Roi, en souscrivant pour 500 francs au bd qui va être 

donné, visnt d'encourager les efforts de cette belle institution 
préventive qui adopte les enfans pauvres ou orphelins de Pa-
ris, alors qu'ils sont encore honnêtes, et pourtant sur le point 
de franchir le seuil de l'hospice ou de la prison. 

S. M. a en o utre donné des ordres pour que le foyer du théâ-
tre de l'Opéra-Comique fût magnifiquemsnt décoré par la liste 

civile. 

SPECTACLES DU 4 MARS. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Vieux de la Montagne. 
OPÉRA-COMIQUE. — Ne touchez pas à la Reine. 
ITALIENS. — Il Matrimonio secreto. 
ODÉON. — L'Univers et la Maison. 
VAUDEVILL*. — Le Fantôme, M11 » Navarre, les Collaborateurs 

VARIÉTÉS. — Le Filleul de tout le monde, un Scandale. 
GTMNASC. — Maître Jean, Irène. 
PALAIS-ROYAL . -» La Poudre-coton, Amour et Biberon. 

PORTK-SAINT-MARTIN. — Ruy-Blas. 
GAITÉ. — Bertram le Matelot. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
FOLIES. — La Planète, Bal et Bastringue. 
SALLE BONNE-NOUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h. 

VISATES livliMO«IE.IJEIIKS. 

AUDIKNCE B?53 SSTÉXS. 

sin: 

wis, on cite le comte Brownlow, pair, et divers membres 

de l'opposition au Parlement et le vice-chancelier d'An-

gletene. 
Le doyen a proclamé en ces termes l'élection du nou-

veau chancelier:. 

Ego Edwardus Brunnell procuralor \ senior hujus Acade-
miœ eleclum à vobis pronuncio celsissimum principem Àlber-
tum in cancellarium hu')us Académies. 

Après avoir pris les ordres du vice-chancelier, M. Gun-

niog, doyen des bedells ou massiers, a lu la formule de la 

requête qui sera présentée à la chambre du sénat *et à 

celle des collèges : 

Placeat vobis ut celsissimus princeps Albirtus de Saxe-Co-
bourg et Gotha modo electus ad o/ficium sive munus cancellarii 
hujus Academim lilteras habeat patentes ejusdem sive muneris 
sigillo vestro communi sigillalas. 

Les noms des votàns prononcés lors du dépouillement 

des bulletins et la lecture des formules ont été fréquem-

ment accueillis par des clameurs peu flatteuses tant 

pour le prince que pour le comte de Powis, son concur-

rent. Les cris et les grognemens partaient des galeries, 

où les sous-gradués de l'Université se sont comportés, 

pendant toute l'opération, d'une manière fort tumul-

tueuse. On faisait circuler dans la salle du Sénat et dans 

les divers collèges une multitule de pasquinades, de 

quolibets et de rébus en vers et en prose. 

Si le prince accepte la haute dignité à laquelle il est 

promu, les deux Chambres, qui composent l'Université 

a l'instar du parlement, seront convoquées. La lettre 

d'acceptation, en langue latine, sera lue j>-tr l'orateur pu-

blic, et les lettres patentes aussitôt expédiées 

Les partisans du comte de Powis ont déjà fait une pro-

testation. Le prince ne devait point, aux termes de sa 

lettre, accepter la promotion s'il ne réunissait pas une 

majorité de plus de 100 voix; or cette majorité n'aurait 

point dépassé 65 sans la défection de quelques électeurs 

qui avaient pris l'engagement de donner leurs voix au 

concurrent du prince Albert. 

Les partisans du prince soutiennent de leur côté que 

plus d'une ceniaine de leurs amis étaient abaens, et qu ils 

seraient venus s'ils eussent regardé leur vote comme in-

dispensable. Ce qui est certain, c'est que les deux tiers 

des personnes ayant droit de suffrage (environ 1 ,800 sur 

3,000), et domiciliées en Angleterre, ont pris part au 

scrutin ; ce qui n'était jamais arrivé dans les élections 

antérieures. 

— ANGLETERRE (Hull), 1" mars. — Un accident était 

déjà arrivé l'année dernière sur l'embranchement du che-

min de fer de Hull et Selby à Londres, mais il était infi-

niment moins grave que celui sur lequel le jury d'en-

quête vient de prononcer en constatant la mort de deux 

personnes, pendant que huit autres se trouvent dans la 

situation la plus alarmante. 

Un train était parti à six heures du soir pour Londres : 

il se composait de huit wagons de voyageurs et de cinq 

charrio's remplis de poisson, le tout conduit par deux lo-

comotives, le Kingston et le York. A peu de distance de 

Hesâle, par un malheur inexplicable, le York sortit des 

rails et mit en pièces sept des wagons destinés aux voya-

geurs ; le huitième seul est resté intact. Toutes les per-

sonnes qui se trouvaient dans les sept voitures ont été 

plus ou moins estropiées : M. Browu, fabricant de fer-

blanc daus la principauté de Galles, a été tué sur le coup; 

M. Wearing, propriétaire à Dewsbury, est mort peu de 

Paris. 

fîTATrilT IVP T TTPTPtTmi' Etude de M« ROCBO , avoué 
Il HAÏ LA U Ull LUulLllrtJj à Paris, rue Richelieu, 47 
bia. — Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de la 
Seine, au Palais-de-Justid, à Paris, le 14 avril 1817, une heure de rele-
vée, en un seul lot, du Château de Lucienne, pavillon Dubarry et dépen-
dances, sis à Lucienne, canton de Marly (Seine-et-Oiae). Le domaine de 
Lucienne consiste en un château de forme carrée, avec bâtimens en 
aile, serre, écurie, remise et vacherie, pavillon à la romaine, dominant 
sur la rivière et la plaine, dit pavillon Dubarry, prairies, bosquets, allées, 
jardin anglais, jardin potager, pièces d'eau, glacière, temple à colonne 
dans la partie la plus élevée du terrain ; le tout d'une contenance de 10 
heclaras, 35 ares, 98 csntiares, suivant quelques anciens titres, et sui-
vant d'autres : d« 14 hectares, 17 ares, 15 centiares. Le château et le 
pavillon Dubarry peuvent former deux habitations distinctes, entière-
ment indépendantes l'une de l'autre. 

Mise à prix, 150,000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : 
l» à M" Roubo, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une copie 

du cahier d'enchères, à Paris, rue Richelieu, 47 bis; 
2» à M* Laurent, avoué présent à la vente, à Paris, rue de Seîne St-

Germain, 41 ; 
3° à Mc Aumont-Thiéville, notairepà Paris, Boulevard-St-Dsnis, 19. 

(5541) 

Etude de Me LEVILLAIN , avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 28. —Vente en l'audience des criées du TERRAIN 

Tribunal civil de la Seine, au Palais- de-Justice, à Paris, le samedi 27 
mars 1847, une heure de relevée, 

D'un terrain sur lequel sont élevées des constructions jusqu'à la 
hauteur de deux étages, sis à Montmarrre, près Paris, quartier da Cli-

gnancourt, rue Nicolet, 5 projeté. 
Superficie, 400 mètres environ. 
Mise à prix, 12,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M" Levillain, avoué-poursuivant, demeurant à, Paria, boulevard 

Saint-Denis, 28; 
2» Et à M» Carré, avoué, rue de Choiseul, 2 ter. (5550) 

Versailles. 
TW i VP AIT Adjudication en l'audience des criées du Tribunal civil de 
DlAldUll Versailles, le jeudi 18 mars 1847, à midi. 

D'une Maison, sise à Versailles, rue Maurepas, 31, avec grand jardin 
d'agrément planté d'arbres rares. 

Mise à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° à Versailles : à M" Laumaillier, avoué poursuivant, rue des Réser-

voirs, 17 ; 
2° à M" Rameau, avoué, même rue, 19; 
3° à M« Peert, avoué, même rue, 23 ; 
4» à Me Pousset, avoué, même rue, 14 ; 
5" à Paris : à M« Maréchal, notaire, rue des Fossés-Montmartre, 11. 

(5543) 

OHAMBOIS «T ÉTUDES 92 JtOTAX&ES-

Paris. 

DES PERCEPTEURS 
Paris, rue Choiseul, 8. —Adjudication le vendredi 12 mars 1847, heure 
de midi, par suite de dissolution volontaire de société; 

1» De la propriété du journal intitulé MÉMORIAL DES PERCEP-
TEURS ET RECEVEURS DES COMMUNES ; 

2° Et du matériel d'exploitation et de la clientèle. 
S'adresser pour les conditions et les renseignemens : 
Audit M0 Ducloux, notaire à Paris, rue Choiseul, 

cahier des charges. 

AVIS DIVERS. 

, dépositaire du 
(5548) 

LE PRINCIPAL DE L'OFFICE DE PARIS, C™E ancien officier du comte de Pozzo di Borgo, du comte de Sta-
kelberg, officier attsché aujourd'hui à la cour de Russie, est 
un petit Traité de l'office qui contient les recettes indispensa-
bles à une maîtresse de maison, à un valet de chambre, à une 
fermière, à un restaurateur; il est aussi pour nos dames un 
guide dans la confection des principaux objets de l'office. La 

charmante élégance du dernier service de la table, distingue 
les petites recettes de M. Berthe ; ces recettes sont le reflet 
d'un service plus opulent ; elles sont compatibles avec l'écono-
mie. Cette économie sera conarçdéiée par l'intelligence de nos 

dames; elles savent le point où s'arrêtent les choses raisonna-
bles. Les sujets particulièrement bien traités dans ce livre, 
sont : les confections du sucre, tous les sucres rafraîchissans, 
tous les caramels, toutes les conserves, bonbons, les conserves 
soufflées, biscuits, candis, les petits fours ordinaires et glacés, 
les petits fours pour thé, les fruits confits, les fruits dans les 
corbeilles, les assiettes montées, les sirops, les glaces, toutes 
les liqueurs fraîches, tous les punchs, le chocolat, le café, les 
croûtes au café, les bors-d'œuvre. — Un vol. in-12, -i fr. A 
Paris, à la librairie, rue Sainte-Aune, St>. 
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Par Trimestre. 

DÉPART^ -

15 FR 
JOURNAL DE L'EPOQUE.

 v a 

LE PROGRESSIF paraîtra, à dater du 15 au 20 mars, dans le format du JOURNAL DES DÉBATS ! - Destiné à occuper dans la presse la place laissée vacante par la dispant.on snmprévue d un journal conservateur, LE PR

0G

,, 

défendra les mêmes principes politiques, et offrira, jusque dans son exécution matérielle et la division de ses matières, toutes les conditions qui avaient fait la clientèle restée si ndèle a EPOQUE. ' $j 
Les abonnemens sont reçus dès aujourd'hui aux bureaux du journal, rue du Faubourg-Poissonnière, 7, de 9 heures du matin à 5 heures du soir. - Les abonnemens de province sont reçus chez les- Libraires et dans l

es b
„ 

Messageries royales et générales, ou directement en un bon sur la poste et par lettre affranchie. -

6 F, PAR AN. (1 F. 50 C. Il SUS POUR LIS DÉPARTES») 
RKLICUOIV, ITIORAILE, 

«68 colonnes 
SCIENCES, BEAUX-ARTS, EITTE RATURE. 

Panier satiné, Impression de luxe, gravures, il- . 

ltiBtratlosiB MIF tout l*s sujets Direction ■ rue Favart 12, au coin du boulevard des Italiens. »"•« """" ""«««elle. 
Vu l'immense succèa.du journal, on continue à donner pour rien nn AlbumS.^

 ,U

'
 seul 1 A,bum repreSCnt

°
 Cl aU

^
cla lc p x 

de texte, 300 sravnres, V* EVs -
une Tanle annueli. ' v°Iu 

L'ETOILE DE LÀ JEUNESSE, 
l 'aborj 

,.f cènes sont dc
?S

i
m

;
S(

,. JOURNAL D'ÉDUCATION ILLUSTRÉ. -XS^Sffi»»»^^ 
"' Viennêt- M""

s
 Anc-elot, Clémence Bobos, Achille Comte, etc. Henry lîerthoud, I 'hilarètc Chastes, Alfred des Essarta, Mclor Hugo, Louis KeyDaua, Prértèric Soulié, Vienr , • M">« Ancetoi, uieuiuueu vuuu«, rt ,>..i..

c
 .~. .„„,, j-- .„„.i„ 

Ce Recueil réunit l'enseignement, V instruction, le plaisir et l'inierct. Assurément, pas un chef de famille n'oserait en priver ses enfans , ne fut-ce qu a cause des conséquences! 
•d'An 

SQIWMAIKE PU NUMSRO DE JANVIER. - TEXTE : Considérations préliminaires ; — Le Maître et l'Apprenti (nouvelle histori 

(conte). — C.n.\\ URSS : l'or Irait (le Cardillac, — Portrait de La Rcynie, — le Condamné à mort dans son cachot. — Visiteur nocturne, — 1' 

torique) ; — A ma Fille Marie-Blanche 

'Inconnu et Lainarlinlère, — Lamartin 

(poésie); — La Famille Mnller (voyage! ; — Déconvenue, a. 

tinière gisant à (erre, — un Assassin et sa Victime — p
 Un Wj 

Ion, - Cardillac expirant, - Lanurtinière et Madelon.-Excursion," - Autruches et leurs petits,- Escap^ >
e Koa ava

'
anl un ane

'
_

 Singulière monture,- le Gourmand et les fliandises.Z' Colè'r̂ f *Ç 
se; frayeurs, sa capture. 

SOMMAïaE BU KBMSÏIO DE FEVRIER..—TEXTE :1e Maître et l 'Apprenti (suite et On, nouvelle historique) 
' ' ' ' "" cuu gow, 
-Jacques Amyot (biographie).-l'Enfant du pauvre; souvenirs d'Enfance (poésic)^La Famillei Millier, suite (vova

w
\ 

adelon.—Un vieux Mendiant-Olivier et le Gentilhomme assassiné-Portrait de M
11

" de Scudéri.-Le Curé et la 

'U.3 

fant (anecdote).—GRAVURES :1e Prisonnier conduit par la maréchaussée.—Cardillac et son futiiriiendre.—Olivier'et'Madelo'n.—Un'vieux Mendiant—Olivier et 

petit Jacques gisant sur la neige.-Amyot volé.—Amyot prolesseur.-Amyot éveque. — Vue champêtre.— Un Génie.-Chasse aux Buffles. — le Traîneau attelé d'un bufflctin et d un onagre.-Combat de chiens et de chacals.- La Leçon do ,P 
les Plantations et les Singes. — GrottedoStalactitcs. — Urne antique. „ , , ., ■ , ... . 

Envoyer (franco) un bon sur la poste ou sur Paris, adressé au directeur. — L'abonné reçoit (franco), courrier par courrier, l'Album et les deux numéros publies. 11 recevra de la même manière les numéros ultérieurs de l'année. 

MM. les actionnaires de la Compagnie de l'Abattoir aux Chevaux 

sont convoques en assemblée générale pour le jeudi 1" avril prochain, 

à sept heures précises du soir, au siège de la société, rue Hautcville, 49. 

AVIS AUX ACTIONNAIRES 

DE LA 

MINERVE JUDICIAIRE 
' MM. les actionnaires de la Minerve judic'aire sont prévenus, confor-

mément aux statuts de la société, qu'une assemblée générale extraordi-

naire est convoquée à l'effet de délibérer sur la dissolution de ladite so-

ciété. 

Nul né sera admis à l'assemblée s'il n'est porteur de dix actions. 

La réunion aura lieu le lundi 22 mars 1847, à deux heures précises 

chez M. Miquel, avocat, demeurant à Paris, 25, rue Sainte-Anne. 

BAZAR PROVENÇAL, 
11 bis, boulevartde la Madeleine, 104, rue du Bac. 

. Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de nos 
pères, fondé par M. ATMÈS DE MARSEILLE , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, toutes 
les denrées de ia Provence dans leur pureté natale, sans 
mixtion aucune, ce qui par le temps qui court offre une sin-

 galante qui semble tenir du prodige : O temporal Onwresi 

PÂTÉS IMS T1ION. — A croûte fondante, mets délicat, substantiel 
et de bon thon , le plus confortable de tous les plats maigres, et le plus 
nourrissant de tous ceux, de poisson ; ressource inouïe pour les familles chré-
tiennes au carême et aux jours d'abstinence, et pour toutes les tables, en tout 
temps, pour (aire diversion aux plats gras, surtout dans une ville où le prix 
du poisson est toujours très élevé lorsqu'on tient a l'avoir frais. On le coupe 
en tranches comme un melon; sa croûte fondante se mange ensemble avec 
le thon ; le prix du plus petit est de 6 fr.; ensuite, 8, 40, 15, 20 et 25 ft. Au 
Bazar Provençal. , 

THOi MA.MMK. — La cupidité ayant été jusqu'à la contrefaçon , en 
employant le veau pour du thon, il est bien que l'on sache qu'on peut, avec 
toute sécurité, s'adresser au Bazar Provençal. 

A LA SOUiîCii MLNÊUALE. — BOULEVARD ltilSSO^KIEUK , 21. 

VIN DE BUSSAN& 
Du DOCTEUR JU.IS M«f.T. Depirs 25 ans, on prend à Pa-

ris, sous le nom l 'cauz factices, les bases minérales de cer-

taines sources délayées dans de l'eau de Seine. M. DAP.CET a 
reu'ernié ensuite ces mêmes bases dans des pastilles sucrées. 

Mais le docteur LE M OLT a imaginé de nous administ. er ces 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui , pris en 

j etite quantité, ajoute lui-même à 1' ction des bases toniques 

et digestives de l'eau minérale la plus agréable à boire : celle 

de Bùssang (Vosges), la bouteille, prix : fj francs. 

PASTIU.ES El EAU NATUBELIE SE BUSSANG, 1 fr. 

« L'eau de Hassan g est parfaite : je ferai tout ce qui sera en moi pour 
propager cette boisson aussi excellente que salutîiire. 

» E. PARISET, 
» Secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine. » 

AVIS SEBXEU 
À CÉDER un Etablissement industriel très honorable, d'un produit annuel de 14 à 16,000 francs, très facile à gé-

rer et pouvant de préférence convenir à un ancien officier ministériel. 

S'adresser à M' VARIN , avoué, rue Montmartre, 139, à Paris. 

PAPIER FAYARD ET BLAYN. 

position était identique h celle de l'emplâtre d'oxyde de plomb rouge du Codex. Il ne diffère, en effet, de cet emplâtre que par 

un modus faciendi parfait, qui donne au Papier Fayard et Blayn les propriétés remarquables qu'il possède. 

M. Fayard est l'inventeur d'un pelit appareil rjontmé Chjsob'ol, avec lequel on peut faire chauffer et administrer un re-

mède en qua' re à cinq minutes. — Forme gracieuse, petit volume et usage facile. — Prix : 12 fr., en ferblanc; \A et 15 fr., 

en cuivre ; 23 fr., en plaqué argent. Le Clysobol à jet contÎMii ne laissa rien à désirer, 16 fr. et au-dessus. 

EHTBEFE1XSE SPECIALE 

"foUR^OUS LES JOURNAUX DE PARIS, DES DÉPARTEMENS ET DE L ÉTRANGER. 

BOHEME DE LUXE A PRIX FÎxT 
ESernard, Chapuis et Itlullh, 

4, rue de la Bourse. e > 
Fabricans de premier ordre, se »ont fait une réputation n»,-

travail, qui ne laisse rien à désirer; ainsi, dans leurs mam 

>irée
s
T.JS-

y seront point surfaits. Les prix 
prend mesure sans augmenlaiion. 

rcèmcs pour toitfgft 

AGRICULTURE ET HORTICULTST 
Instruction pratique sur la plantation des Asperges t ' 

grainier-pépiniériste. — Prix : 25 s. — Chez l'Auteur 'nLà^' 
gisserie, 28, ci-devant quai aux Fleurs, 5. 

LE CHOCOLAT MÈSlEfi 
Comme tout produit avantageusement connu a excilé la cunidii» A. 

fadeurs; sa forme particulière et ses enveloppes ont été copiée* HS* 
Diii.LEsdont il est revêtu ont été remplacées par des dessins in, 
s'est efforcé de donner la même apparence. Les amalcurs de m , l" 
produit voudront bien exiger que le nom de MÉKIER soii iiifu S? 
et sur les lablellcs. r 168 C l1"* 

• Dépôt, passage Choiseul, 21, et chez un grand nombre de nhamnp»., 
d 'épiciers de Paris et de toute la France. I™™acira t 

S'adresser à Fer ni 1er d'ssn-

E8©Eices de divers journaux, rue Weuve-Vivienne
9
S3^ h Paris» 

POUR LA VEUTE SEULEMENT. 
Même rue, 36. 

NEUVIÈME ANNÉE. 
La maison procure la vente contre espèces de marchandises de toutes fabriques sur consignation ou échantillons ; avance des fonds sur dépôt de mar-

chandises ti hou» nues : piocnre les n (J(tliCiât>oW au papier connu, avec ou sans garantie; fait prêter et place elle-même des fonds dans les opérations qui 
lui paraissent avanianMises; reedité des placemens d'argiiH à du bomu s condition» et ;.veo loule garantie. — ELLE UEMANIE UN REPEÉSENTAM DANS 
CHAQUE VILLE DE l ABlïiQUE ; d doit connaître les marchandises et êir. recommandé par des eommerçans connus. (Toute leitrt non affranchie est reluséa.j 

" 5«rc"' COMPTOIR ** VESTE 
NEUVIÈME ANNÉE. €AMI EJLK BâMI. 

PAPIER D ÀLBESPEYRES 
entretenant, seul les VÉ8ICATOIRES, sans odenr ni doni

m 
Faub. St-Denis, 84, et dans les pharm. de province et de Uétranjer. 

PATE PECTORALE SIROP PECTORAL 

NAFÉ "D'ARABIE 

ont constaté l' EFFICACITÉ de ces Pectoraux 
et leur SUPIîMOttlTE manifeste sur tous ceux dn même je«re. 

DF.LASGRENIER, me Richelieu, 26, à Paris, SEUL PROPRIÉTAIRE i« 

RACAHOUTDES ARABES 
1 /kM.MMMjVTAes Convalescents, des Dames, des KltfAMT» 1 

et des Personnes nAMiABKS de XmSTOnACws, de la Poitrine. I 

LONGUEYILLE, 
20. r. SîSflielîesB, prcii le Tliétàtre-Françai' 

VENTES PAK AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de JI* Eugène ACARD, huissier, rue de 
Richelieu, 95. 

En une maison sise à Paris, rue Mazarine, 
n» 08, 

Le vendredi 5 mars 1847, 
Consistant en table, chaises, pendule, di-

van, secrétaire, literie, elc. Au comptant. 

En une maison sise à Paris , rue Castel-
lane, 6, 

Le vendredi 5 mars 1847, 
Consistant en canapé, causeuses, fauteuils, 

candélabres, lustres, pelle, etc. Aucompt. 

Suivant acte passé devant M6 B-raufcu, 
soussigné, et son collègue, notaires à Paris, 
le 20 lévrier 1847, dont la minute porte celte 
mention : Enregistré à Pans, 3" bureau, le 
26 février 1847, folio 68, recto, case i r «, reçu 
1 fr. pour acte complémentaire, 1 fr. pour 
talilication, et 20 cent, pour décime, signé 
Fàvre,' 

M Julien BOILESVE, négociant; 

1M . Charles UEUAIU) U1ÎARD DE B01SSI-
MO'N, négocient et faBricaat de briques, 

Tous deux demeurant à Laugcais (Indre-
et-Loire) ; 

M. Charles-Henri DE GRAS, marquis DE 
PllEK.Nii, propriétaire, demeurant à Paris, 
rue d'Amsterdam, 50; -

! .l M. François Louis-Custave DE GRATET, 
vicomte DU BOUCHAGE, ancien sous-préfet, 
demeurant à Viâille Isère), 

Tous quatre associés-fondateurs de la so-

ciété civile et particulière formée entre eux 
sous la dénomination de : Société des forêts 
de liège, da la Caile (Afrique,, aux termes 
d'un sete passé devent Me Beaufeu et son 
collègue, le 6 décembre 1846; 

Ont, au sujet de ladite société, arrêté di-
verses conventions complémentaires et mo-
dificaiives dont il a été extrait ce qui suit : 

Art. i« r . Usant de la faculté réservée par 
l'article- 14 de l'acte de société susénoncée, 
JIM. lîoilesve, do lioissimon, de Preigne et 
du Rouchage ont créé six cents parts de fon-
dation de chacune 1 ,000 fr., repiésentani ta 
totalité du capital apporté par eux. Ces ti-
tres, numérotes de 1 à 600, seront extraits 
d'un registre à souches, signé des quatre 
fondateurs et remis aux ayant droit par les 
administrateurs en exercice. Its seront tous 
au porteur et produiront un intérêt annuel 
rie 5 pour ICO Ces titres seront remboursa-
bles. Il ^era pourvu au remboursement, au 
moyen des fonds disponibles après l'inven-
taire dressé chaque année et arrêté le 31 dé-
cembre. Dans le cas où la totalité des litres 
n'aurait pas élé remboursée pendant la du-
rée de U société, il y s ra pourvu par le 
foinis de réserve donl il va êire parlé, et 
même, en cas d'insuffisance, pai le fonds de 
roulement et les valeurs activas de la société. 
Le sort désignera les litres destinés à être 
remboursés ; ce tirage aura lieu le 1

er fé-
vrier de chaque année ; tous les porteurs de 
titres auront le droit d'y assister. 

Art. 2. Il a été crée de plus deux mille 
quatre cents titres de jouissance, soit quatre 
litres par chacune des parts de fondation, Ql 

destinés à être remis aux porteurs en échan-
ge de» titres amortis. 

Art. 4. Lors de l'inventaire annuel, on 
complétera d'abord lo fonds de roulement 

(iixé à 200,000 fr par l'acte du 6 déeembre 
1846), en iui restituant toutes les sommes 
avancées pour l'exploitation et le paiement 
des charges sociales. 

Le surplus présentant les bénéfices réali-
sés sera réparti de la manière suivante : 

i° Un dixième des fonds disponibles sera 
versé chez le banquier de la société , en 
compte courant, à titre de fonds de réserve, 
jusqu'à concurrence de 200,000 fr. seule-
ment. Les intérêts de ce fonds de réserve 
augmenteront chaque année la masse des 
bénéfices à répartir. Lorsque le fonds de 
réserve sera complet, le dixième à prélever 
pour le former se joindra aux trois dixiè-
mes dont il est ci-après parlé. 

2» Six dixièmes seront employés à rem-
bourser une quantité équivalente de part de 
fondation. 

3" Les trois dixièmes restant seront divi-
sés également entre les six cents parts de 
fondation pour leur part dans les bénéfices. 

Art. 5. Il ne sera remis aux propriétaires 
des titres remboursés que trois cou .10ns de 
jouissance, le quatrième est attribué par 
quart aux fondateurs ou à leurs héritiers. 

Art. 6. A la fin de la société, te fonds de 
roulement, sauf te cas prévu par l'article 2, 

sera partagé entre les associés fondateurs, 
seuls ; quant au surplus de l'actif il sera re-
parti entre tous les porteurs de titres de 
jouissance. 

Art. 7. M. de lioissimon, l'un des deux ad-
ministrateurs désignés pour la première pé-
riode de quatre ans, a substitue à sa place 
dans lesdiles fonctions d'administrateur 
pour toute la durée de cette période, M. Boi-
lesve, qui a accepté. 

Art. 8. Le siège à Paris de ladite société, a 
été transfère- rue de la Boule-Rouge, 24. 

Par ee même acte, M. da lioissimon a rati-
fié en tout son contenu l'acte du 6 décembre 
1846. 

Pour faire publier ledit acte, tous pouvoirs 
ont été doonés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait. (7327) 

Pion, 3i ',noo fr., ci 
Furne, 100,OCO fr., ci 
Doumerc, 70,000 fr., c 

30,000 
110,000 

70,000 

240,080 f. 

Par acte sous signatures privées, fait qua-
druple à Paris, le 20 février 1847, enregistré, 

1» M. Charles FURNE, éditeur, demeurant 
â Paris, rue St-André-des-Arts. 55 ; 

2° M. Wiltrid-Benjarnin COQUEBERT DE 
NEUVILLS, éditeur, demeurant à Paris, rue 
Jacob, 48; " 

3° M. Louis-Ernest DUPUV, agisssant au 
nom et comme mandataire de M. Jean-Ed-
mond Doumerc, directeur de la société ano-
nyme des papeteries du Marais et de Sainte-
Marie, aux lieu et place de M. TJelatouchs, 
précédent directeur, demeurant, mou dit 
sieur Doumerc, au Marais, commune de Jouy-
sur-Motin Seine-et-Marne); 

4° M. Henry-Philippe PLON, imprimeur, 
au nom et comme gérant de la société Pion 
lréres, imprimeurs, Hemeurant à Paris, rue 
de Vaugirard , 36 ; tous associés pour la pul L-
cation et la vente de l'ouvrage de M. de La-
martine, intitulé : Histoire des Girondins, 
suivant acte fait quadruple à Paris, le 4 dé-
cembre 1846, enregislé ledit jour, folio 7o, 

verso, cases 2 à 6 par le receveur, aux droits 
de 5 fr. 50 c. 

Ont changé et modifié comme suit, les ar-
ticles 6 et 9 dudit acte de société. 

Art. 6. 
Le capital social lixé à 240 ,000 francs, sera 

versé au fur et à mesure des besoins de la 
société, justifiés par les gérans, dans les pro-
portions suivantes, savoir : 

MM. Coquebert, 40,000 fr., ci 40,ooof. 

Total égal, 240,000 fr., ci 
Art. 9. 

Les bénéfices appartiendront, savoir : 
A M. Coquebert, 4|24«, ci 4|24« 
A M. Pion, 3124", Ci 3[24's 
A M. Furne, 10 |24««, ci 10|24'» 
A M. Doumerc, 7|24«, ci 7[24«s 
Les pertes, s'il y en a, seront supportées 

dans la même proportion. 
Pour extrait. A. ROUSSEAU , rue Coq-Héron, 

n» 8. ( 329) 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 

D'un acte sous seing privé, en date à 
Rouen du 22 février 1847, enregistré; 

Fait double entre M. DEDESSUS-LAMARE 
(Emmanuel) et M. Alcide BRlEltE, tous deux 
négocians, demeurant à Rouen; 

Appert : 

La société en noms collectifs formée en-
tre les susnommés pour le commerce de 
rouenneries, sous la raison DEDESSUS-LA-
MARE et ISRIÈRE avec siège social audit 
Rouen, suivant acte du 16 juillet 1839, en-
registré el publié; 

Est prorogée, d'un commun accord jus-
qu'au i«r septembre 1851. 

Indépendamment du siège soci.il ci-dessus 
indique, les associés ont déclaré en fonder 
un autre, à partir du 22 lévrier 1847, à Paris, 
rue des Jeûneurs, 1 bis. 

Pour extrait. Eugène LEFEBVKE . (7326) 

Suivant procès-verbal dressé par M" Beau 
feu, soussigné, et son collègue, notaires à 
Paris, le 22 février 1847, dont la minute 
porte celte mention : Enregistrai à Paris le 
27 février 1847, folio 70, recto, case 8, reçu 
5 francs 50 centimes, 10" compris, signé 
Favre; 

En présence de M. Gabriel-Alphonse comte 
de LUILLIER-D'ORCIÈRES, propriétaire, de 
meuranl à Paris, rue du Pont-de-Lodi, n. 5, 

direeteur-général-gérant de la société agri 
cole de la Basse-Camargue, constituée par 
acte passé devant M" Piet et Barbier de 
Sainto-Maiie, notaires à Paris, le 25 avril 
1836; 

Contenant délibération des actionnaires 
commanditaires de ladite société, réunis en 
assemblée générale extraordinaire au siège 
de la société à Paris, rue dn Pont-de-Lodi, 5 

Ladite assemblée générale, sur ia propo-
sition de M. le comte d'Orciéres, a pris, à 
l'unanimité, diverses résolutions dont il 
été extrait ee qui euit

 ; 

L'assemblée a prononcé la dissolution de 
la sociéié, cl a déclaré qu'il serait procédé à 
sa liquidation par M, le comte d'Orciéres, di-
recteur-gènérai-gérant, devenu ainsi liqui-
dateur, auquel ont été conférés à cet effet 
h s pouvoirs indiqués en l'acte dont.voici 
l'extrait. 

Pour faire publier ce procés-verbal, tous 
poi-voirs ont été donnés au porteur d'un ex 
trait. 

Pour extrait. (7328) 

Tribnnn* rte commeree. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 19 FÉVRIER 1847, qui dvclareni la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur DENYAU, serrurier-mécanicien, 
faub. du Temple, 18, nomme M. Halphen ju-
ge-commissaire, et M. colombe! , rue Castil-
lane, 13, syndic provisoire (N" 6353 du gr.;; 

Jugemens du Tribunal de commerce de 

Paris, du 2 MARS 1847, qui declarmt la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

Du sieur BISSON (Nicolas), fab. de bonne-
terie, rue du Ghevalier-du-Guet, 1, nomme 
M. Halphen juge-commissaire, et M. Sergent, 
rue des Filles-St-Tbomas, n, syndic provi-
soire (N° 6879 du gr.); 

Du sieur ROUSSEAU (Alphonse-Emile), pa-
petier-relieur, rue Marie-Stuart, 3, nomme 
M. Halphen juge-commissaire, et M. Colom-
bel, rue Castellane, 12, syndic provisoire (N° 

6880 du gr.); 

Du sieur HENRAUX fils (Jean-BajUiste-Ai-
mé), quincaillier et sellier, faub. St-Martin, 
• 9, nomme M. Milliet juge-cornmis»aire, et 
M. Boulet, passage Saulnier, 16, syndic pro-
visoire .N" 6881 dugr.

;
; . 

Du sieur RAVAUT (François), liquoriste, 
faub. du Temple, 18, nomme M. Denière fils 
juge-commissaire, cl M. llellet, rue Paradis -
Poissonnière, 56, syndic provisoire (N° 6S82 

du#r.); 

Du sieur C1IA7AL (Jean), fab de soufflets, 
rue de la Roquette, 24, nomme M. D,nière 
fils juge- commissaire, et M. Baudouin, rue 
d'Argenteuil, 36, syndic provisoire (N° 6883 
dugr.j; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal Je 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE STRSDICS. 

Des sieurs MAISTRASSE cl WIART, im-
primeurs, rue Notre-Da ute-des-Vietoires, 16, 
le H- mars à 9 heures !jî(N« 6825 du gr.

;
; 

Du sieur LEVR1EN (Françjis-Tbéodore), 
bonnetier, rue duGhaum», 19, le 10 mars a 
11 heures (N° 6D34 du gr.); 

Du sieur LALOUP (Claude-Armand, md de 
vins-traiteur , bout. Rocnechouart , 20, i 
Montmartre, le 9 mars à 1 heure (N» 68 *9 du 
gr .Js 

Du sieur DENYAU, serrurier, faub. du 
Temple, 1 8, le 8 mars à 3 heures (N» 6853 du 
gr.}; 

Du sieur JOCQUET (François), fab. decais 
ses de pianos, à La Chapelle, le 9 mars à 10 
heures- i|tiS° 6870 du gr.i; 

Du sieur BISSON (Nicolas), bonnetier, rue 
du chevalier du-Guet, 1, le 8 mars à s heu-
res ,.v 6879 du gr.); 

De dame CHARRO, mde publique, marché 
de la Madeleine, 20, le 8 mars à 9 hauresfu» 
r»770 du gr.); 

Du sieur BIENFAIT (Antoine-Cyrille'', md 
de meubles, faub. St-Martin, 1 74, le 8 mars à 
9 lleUleS ^N»6877 dû gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de nou-
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

De Dite DEMOLY, mde de parfumerie, pas-
sage des Panoramas, 34, lu b mars à 3 heu-
res (N° 6670 du gr.); 

Du sieur MARTIN (Gustave), libraire, rue 
Servandoni, 16, le 9 mars à 1 heure (N° 6691 
du gr.); 

Du sieur MARIGOT (Alphonse), limonadier, 
à Balignolles, le 9 mars i 1 heure (N° 6710 
du gr.); 

Des sieurs GEORGE père et fils, mécani-
ciens, rue de l'Orme, 9, le 9 mars à t heure 
(N° 6630 dugr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification el 

affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur SAINT-BLANCART, nég. en vins, 
rue de la Rochefoucauld, 31, le 9 mars à 10 
heures lr2 (N» 6186 du gr.); 

Des sieurs ARNAL et C", chasubliers, rue 
de Madame, 18, le 9 mars à 10 heures 112 
ÇS" 6321 du gr.); 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en étal d'union, et, dans ce der-

nier cas , être immédialemmt consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité dumain-

tien ou du remplacement des syndics . 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à récla-
mer, MM. les créanciers : 

De Dlle DAMEL (MarieS mde de nouveau-
tés, rue Tronchet, s, enire les mains de M 
Henin, rue Pastourel, 7, syndic de la faillite 
(N°6815 dugr.); 

Des sieurs POIGNÉE, LEBATARD et C« 
mds de nouveautés, rue Vivierme, 51, entra 
les mains de MM. Duval-Vancluse, rue Gran-
ge-aux-Relles, 5; Beaugeois, rue St-Martin 
119; et Laborde, rue Bleue, 10, syndics do là 
faillite iN-6811 du gr.); 

Du sieur GIRAULT (Simon-Alexandre), md 
de vins taaitear, A la gare St-Ouen, entre les 
uiams (le M. Monciny, rue feydeau, 26, syn-
dic de la faillite (N- 6791 du gr.); 

Du sieur CODONI (Vincent), fab. de cadres 
rue de la Cité, 7 1, entre les mains de M. iie-
rou, faub. Poissonnière, 14, syndic de la 
faillite (N° 67S2 du gr.j; 

Du sieur GUIGNARD (Louis-Charles-An-
dré), nourrisseur, à St-Maur-les-Fossés, en-
re les mains de M. Pellerin, ruo Lepelletier 

16, syndic de la faillite (N» 6727 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 4oi dl la 

*8 mai 1838, être procédé à la vérifi-

ai. B. Un mois après la date de ces juge-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droits contre li failli. 

Du 2 mars. 

Du sieur BOUCHARD
 v

Jean), fab. de pla-
que, rue Chapon, 28 (N" 6148 du gr.); 

. "u sieurCOUSINjeunecJMn-Viclor), laye-
tier-emballeur, rue Tbévenot, 13 (S« 6821 du 
gr-> 

ERRATUM. 
Feuille du 28 février 1817. — N" 6719. — 

Lisi z : Jugement déclarai f de faillite, du 26 
janvier 1847, quia qualifié de veuve lu damo 
CHARlio, et non du <6 fé trier. 

cation des créances —
 tJ

, qui commencera immé-
diatement après l'expiration de ce délai, 

MISE EN DEMEURE. 

Messieurs les créanciers du sieur LE-
VEILLEY (Amand-Jean-Raptiste), boulanger, 
barrière Rochechouart, 1, qui sont en re lard 
de produire leurs titres de créances, sont prs-
»fnus que par jugement rendu le 1 5 février 
-817, le Tribunal ds commerce de Paris leur 
a accordé un nouveau délai de huitaine, 
augmenté d'un jour par trois myriainètres 
de distance. 

A défaut de production dans ce délai, les 
créanciers défaillans ne seront pas compris 
dans les répartitions à taira (N» 9826 du gr.!; 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

M U Ulondeaii. 30 ans, rue du FmMi 
Roule, 42. — Mme veuve Déjarnac, 11 ». 

rue Siomholon, 20. — M. SediPtie, H 
rue St Georges, 9. — Mme Dedeslamps, 
ans, quai de l'Ecole, î4. - M. Canrft d 
ans, rue Rambuleau, 78. —M. Descbewl* 
53 ans, rue Bourg-l'Abbé, ir.-WN ™J 
Gaunay,27 ans, rue St-Anloine, !t- JJ 
bieudonné, 67 ans, place de l'tlotel-df-; * 
35. — Mlle Grillain, S2 ans, reeS-MJ! 
- H. Journain, 48 ans, rue de la, un* 
— MmeCampon,48 ans, rue Gerv i« " 
rent, 5. - M. Lavy, 42 ans, rue des »J 
Arts, 15. - Mm» veuve Delawulure, .1» 

rue du Val-de-Gràce, 1. 

ASSEMBLEES Dï! 4 JIARS 1847. 

Dix HEURES : Auboucr, md do meubles, 
clôt. - Trotry-Latoncl.e, lab. de catqucl-
tes, id. — Sagcl, anc. agent de recouvre-
mens, id. 

ONZE HEURES : Lanoue,ent. de bétimens, id. 
MIDI : Laurent el G« el Delafolie, md de nou-

veautés, id. — Laurent personnellement, 
md de nouveautés, id. — Lalouetto, lam-
piste, id. - Aubé, r egtiey et C«, md de 
chales en gros, délib. 

UNE HEURE : Multa, md de vins, synd.— Mas-
eue, rr d de vips-lraileur, id. — Duval, te-
nant maison garnie, vértf. — Damo Ron-
dcl, limona iière, iJ. - Raisin, gravatler, 
clôt. —Blanche!, md de vins, conc. — Dame 
Regnaul, ex-ent.' de di,lrib. d'imprimés, 
redd. de comptes. 

TROIS HEURES .- l'aare, tailleur, synd .— Ber-
Kcret, boulanger, vérif. — Lublinski, fab. 

do cannes, clôt. — Càt. md de vin», conc. 
— Mûrie, md de'vius id. 

*tés»*«r«iMoa* «te COH*Ï«» 

Le 24 février 1847 : Jugement qui prononce 
séparation de biens entre Pétronille DAIL-
LAR 0 et Au^uslo-Eugéne UAR1WIG, do-
reur sur porcelaine, i Paris, rue des Qua-
tre-Fils, 9. 

Boudin, avoué. 
Le 20 février tetT : Jugement qui prononce 

séparation de biens entre Marie Louise LE-
VIAUX dit LEVIOUX tl Jean-liaplisle Jus-
Mùlt ri MASSON, rué des Amandiers, 20, à 
Cbaronne. 

Vigior, avoué. 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix oentimess 

Mars 1847. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES ATOCATS, RUE NEUVE-DES-MATIIURIî>S~jT 

Du t" mars 1847. 

M. Wegland,4o ans, rue Caumartin, 7. — 

AScturige di* 3 M«» 

AU COMPTANT. 

 , — M» 
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Quatre i\ï 0|», j. du 22 m
 [1(

 -

Quatre 0(0. j. du 22 mari. i 
Trois OU), j. du 22 décembre. .. • 
Troii 6 [0 (emprunt 1 »44) -
Actions de la Banque " ' 
Rente de la ville -
Obligations de la ville • " - -
Caiwe hypothécaire » 
Caiaie A. Gouin.e. 100» f. • • •

 llM
-

Caine Ganneron, c. 1000 U • » • ,551 -
4 Canaux avec prime» - -
Mine« de la Grand'Comb _ 

Lin Maberly > , 
Zinc Vieille-Montagne • 

R. de Naplei, j. de Janvior. 
— Réeépieiet RothscniW. 

Cinq Op) de l'Etat romain 
Espagne, dette active- • • 
Dette diff- ancienne 

Dette pasiive , , 
Troi«ei0l»4ï • 
Belgique. Imprunu »3j 

~ Z n« • ; ' • ' 
~ Troii 010 
— Banque (1 »»*/'• ' ' . 

BenxetdemihollandaiJ - ■ ; . 

Emprunt porta»"» * ''j; . . : 

Z d'Haïti. . • • 
Rmprunt du Piémont 
Loti d'Autriche. • ■ • 
Cinq oié autrichien- ■_ 

 —— r Iw s* 
»isf.GBAï!OM. j jier 

0: 

Saint Germai» . • •,: 
VoriaUle», rPted^' 

_ rive gauene-

Paris i Orlèanl. •' • • '■ 
PariiàRouen 
Rouen au Havre . • • • 
Marseille à Avignon-. • 

Strasbourg * Bile . • 
Orléans à Vierzpn. . • 

Boulogne à Amic^; 
Orléan» à ïordeaux 
Chemin! du Nord_'. • . 

Parli * Lyon • • _ > ■ 
Parli à Straibour» 
ïouriàNantea 

1277 SOj 

836 21 

219 " 
590 " 
410 " 

■ )! s à 

t-' :. 
st' ' 

«'• J 
sf ! 
m , 
S»* i 

-„ -, 0 I t ' 

30* 1 il 
— "I , 

A. Gtrt°T ' 
Pour légalisation de la signature • 

le maire du premier
 an 


